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LA VÉRITÉ SUR LE PROCÈS DU " BONNET ROUQE "

Affaire de Contre-Espionnage
LA REVISION IMMÉDIATE S'IMPOSE

La Tranchée Nouvelle
Sous ce titre, le Comité pour la révi¬sion du procès Jean Goldsky publie unéfeuille de propagande, à laquelle nous

exprimons notre cordiale bienvenue.
La Tranchée Nouvelle a devancé lé

nouveau Bonnet Rouge. Nous poursui¬
vons parallèlement le même objet,' maisnous tenons à déclarer que les rédac¬teurs de la Tranchée n'ont rien de com¬
mun avec ceux du Bonnet Rouge.

La Tranché© Nouvelle publie des révé¬lations troublantes sur les relations de
Duval avec Von Romberg, — relations
avérées, dont jamaip 'nf I)'accusationni l'accusé n'ont fait mention — notre
confrère cite en particulier ce fait ; c'est
sur l'intervention de Duval que, pen-'dant deux ans, Paris cessa d'être bom¬
bardé par les Zeppelins.
Nous ignorons sur quels éléments no-\tre confrère fonde sa conviction de lai

réalité de ce fait.
Dans une entreprise grave commet

celle d'une revision, il ne faut pas jeter
imprudemment de telles assertions dé¬
nuées de preuves. .

Nous avons,- nous, la conviction que,
Duval voulut jouer le râle de contre-es-jpioiif et que là est Vexplication de toutes,
ses entrevues mystérieuses et sur (es-1
quelles il a gardé le secret.
Il s'est tu, par patriotisme, fidèle âï

son devoir tel qu'il l'avait compris.
Qu'il ait profité de ses voyages (13jfois) pour rapporter à Mougeot fils. «jDechqrme, à De Marçay des sommes imJportantes, et pour toucher son dù,\

(340.0001, ce n'est pas douteux , mais iljavait un autre objet et là est la seule,', hS
véritable explication, du « mystère » de
Duval que Mo-Pnet lui-même ne put par¬
venir à'éclatrcir.

L'UN DES ACCUSATEURS : L'Honorable Gamelle Léon Baudet, Directeur de la Lotion Française
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Geîdsky, Landau, Mariou furent ses du
L'homn

.. ta Ligué des Droits da l'Homme,
feprès une étude approfondie des débats
fct des documents du procès du. Bonnet
\Rouge, a décidé d'entreprendre une
Campagne de revision en -faveur de
Goldsiky, de Landau et de Marion, pou-
damnés injustement comme complices
'de D'Uval, inculpé de haute trahison,
alors que tous les faits de la cause avè-
irent qu'ils furent dupes et non compli¬
ces de Duval-.
Nous produirons tour à tour les re¬

quêtes présentées par -M" Pierre Lœvel,
pour Gol'dsky ; par M0 René Bloch, pour
(Jacques Landau ; par M" Gauniche,
pour Marion. Il en ressort jusqu'à l'évi¬
dence que tous trois furent innocents
0u crime dont on les accusa, et con¬
damnés par ordre.
Mais, tandis qu'ils s'efforcent d'inno-

fcenter leur client, les trois avocats, à
il'envi, laissent planer sur l'auteur prin-
fcipal du crime retenu par le conseil de
jguerre, Duval, une suspicion implaca¬
ble. C'est l'effroyable erreur dont nous,
Entreprenons la démonstration.

Le procès de Duval, le procès du 'Bon-
(het Rouge, c'est une affaire de contre-
Espionnage.
(Mais il fallait, pour atteindre Leyma-

Irie, pour frapper Malvy, pour abattre
(Caillaux, que Duval fût, non pas un
iagent de contre-espionnage, mais un
{traître... Il fallait que les rédacteurs du
!Bonnet Roufje, de la Tranchée républi-
Eainc fussent les complices d'une .trahi¬
son.
•Malvy, Caillaux, tous leurs amis,

Sv'étaient-ils pas alors accusés ou sus¬
pects de trahison ? Le même procès ne
ifaillit-il pas être intenté aux rédacteurs
■du Pays ?
L'affaire BOlo ne visait-elle pas Cail¬

laux ? Bolo, encore et toujours agent
kte contre-espionnage, comme Pierre
SLenoir, comme Treinbley, tous agents
du capitaine Ladoux, chef du Bureau
des Renseignements chargé du contre
iespionnage. Tous, d'ailleurs, dénoncés
par Léon Daudet, qui fut, à son insu et
par influences interposées, le véritable
responsable de la désorganisation totale
'de nos services de renseignements et
brûla, à. lui seul, plus de vingt agents
jprécieux entre tous ?

*
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'Et d'abord, qu'est-ce que le service
lie contre-espionnage ? Comment l'onc-
itionne-t-il ? Quelles sont ses métho¬
des ? Quels sont ses agents ?
Le contre-espionnage a pour objet de

[trouver des agents suspects, tarés, qui,
len se faisant agréer par les chefs de
(l'espionnage ennemi comme traîtres à
leur solde, soutirent de ces chefs ou de
leurs agents des renseignements utiles
pour la Défense nationale. Moyen clas¬
sique, moyen traditionnel, le difficile
(est de trouver des agents qui remplis¬
sent les conditions requises, assez ha¬
biles pour inspirer confiance à l'en-
(nemi, assez sûrs pour inspirer con¬
fiance à nos services.

De tels agents sont rares et précieux
fentrfe tous ; ils risquent leur vie ; ils
m'ont, aucune défense, aucune garan¬
tie, s'ils sont pincés, soit d'un côté, soit
'de l'autre. Leur seul avantage, c'est le
bénéfice matériel considérable qu'ils re¬
tirent de cette audacieuse entreprise,
(c'est le bénéfice moral des services ren¬
dus à leur pays.
Nous avons eu, à notre solde, de pré-

dieux agents allemands de contre-es¬
pionnage et qui nous ont rendu les plus
'signalés services. Mais nos meilleurs
[agents de renseignements, jusqu'au
jour où ils furent brûlés par Léon Dau¬
det,, furent les contre-espions français à
la tête desquels la Beauregard, maî¬
tresse du prince de Hohenlohe-
Mata-Hari, maîtresse du préfet de po¬

lice de Berlin et du ministre Messimy,
fut un des plus subtils agents de notre
Bûreté générale jusqu'au jour où elle
ifut livrée par le 3e Bureau militaire et
ifiusillée par ordre du conseil de guerre.

Le- capitaine Ladoux perfectionna le
'système. C'est lui qui envoya T'rembléy
è Rosenberg, désireux de rentrer en
grâce et prêt à trahir son pays, si on
lui faisait gagner son procès contre
Margulies... C'est lui qui dépêcha —
avec passeports spéciaux — Pierre Le-
inoir à Holenhohe, préparé par la Beau-
regard.

C'est lui qui ourdit la trame de Bolo,
dénoncé, brûlé, comme tous les autres,
par Daudet, à l'instigation du général
Clergerie et du commandant Baudier,
sinistres imbéciles, qu'aveuglait leur
haine de tout officier républicain, de
itout ministre républicain.

♦
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La rivalité des services de la Sûreté
générale (Intérieur), du 3" bureau (Mi¬
nistère de la Guerre) et de la Préfec¬
ture de Police, c'est toute l'histoire ter-
irible et odieuse de lai dénonciation de
nos agents par des concurrents moins
habiles ; c'est l'explication de ces pro¬
cès fameux qui ont conduit au poteau
nos agents les plus subtils...
Les gouvernants allemands, on le sa¬

vait par toutes nos sources de rensei¬
gnements, cherchaient dès cette épo¬
que, convaincus de leur défaite, après
la Marne, à intluencer lie moral de la
•France en faveur d'une paix rapide par
des moyens de presse. La Beauregard,
Isur ce point, était admirablement ren-
iseignée et très affirmative. Et elle con¬
seillait dans tous ses rapports, d'utili¬
ser ce besoin pour nouer des relations
de contre-espionnage avec les diri¬
geants allemands. Dès lors, tous nos
chefs de service s'orientèrent dans cette
yoie

Dé lài lés quatre grandes affaires de
presse, toutes affaires de contre-espion¬
nage :

1° Bonnet Bouge ;
2° Journal ;
3° Eclair ;
4° Vérité.

Chaque fois, c'est lie même processus.
Il s'agit d'inspirer confiance en mettant
un organe au service de La propagande
allemande. En échange, l'homme de
confiance essayera de faire parler ses
commettants et de savoir par eux la vé¬
rité sur les véritables intentions dés
gouvernants allemands, sur les vérita¬
bles facultés de résistance du peuple
■allemand.

lE-n de telles négociations, l'agent, s'il
est livré ou dénoncé, est un traître. S'il
est indemne, il est le collaborateur le
plus utile de nos Services de Renseigne¬
ments.

'
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Or- tout démontre que Duval fut un
de ces agents, et peut-être le plus in¬
telligent, le plus subtil de tous-
Cette démonstration, nul ne l'a faite

avec plus de force et de pénétration
que M" Gauniche, l'avocat de Marion,
croyant bien servir la cause de son
client.
Ces avocats patriotes crurent de bon¬

ne foi à la trahison de Duval et à la
complicité plus ou moins certaine de
ses amis.
Aujourd'hui, M® Gauniche voit clair

et dénonce les .faux témoignages qui
ont accablé Marion.
Mais, aujourd'hui encore, il croit à"

la trahison de Duval, et, pour mieux
démontrer l'innocence de Marion, il
s'efforce d'accabler Duval sans s'aper¬
cevoir que son réquisitoire est. au con¬
traire. lia plus éloquente défense et jus¬
tification de « Monsieur Badin ».

* i
* *

Et d'abord, voici les faits articulés
par M° Gauniche et dont., il le note lui-
même, à aucun moment, l'accusation
n'a fait usage :

3" LE FAIT NOUVEAU ROMBERG■
Le commissaire aux délégations judi¬

ciaires Faralicq, enquêtant en Suisse, à
propos de l'affaire Judet, a découvert
sur les livres de l'hôtel tà -Spiez
(Suisse) l'inscription du nom de Duval,
à l'époque où se placeraient dans cette
ville les tractations de Judet en mars
1916 avec le ministre plénipotentiaire
allemand Romberg. Duval aurait eu des
relations avec Romberg que l'on a re¬
présenté, à bon droit-, comme un grand
chef de l'espionnage allemand.
En ce cas, il faudrait laisser tout à

fait à l'arrière plan, les relations de Du¬
val avec Marx dont il ne se serait servi,
en réalité, que comme d'une couverture
et, alors, l'accusation tombe en ce qui
concerne Marion qui a toujours ignoré
Von Romberg.
Entendu par M. le commandant Abert,

d abord, et ensuite car M. le juge d'instruc¬
tion Cluzel, dans l'affaire Jud-et-Paul Meu¬
nier, et tous autres, Marion a exposé aussi
bien dans ses .dépositions, que dans les
rapports fournis à ces magistrats, tout ce
qui se rapporte à ce fait nouveau.
En ce qui concerne les relations présu¬

mées de Duval avec Romberg, il a indiqué
que d'après certains journaux, M. Faralicq
aurait découvert le passage de l'administra¬
teur du Bonnet Rouge, à Spiez (Suisse),
dans l'hôtel même où Romberf, avait l'ha¬
bitude de donner rendez-vous à ses agents.
Or nous relisons "élans le rapport adressé
par M. Bouchardon et à propos des mé¬
moires fournis par Duval, au gouverne¬
ment français sur la situation de l'Allema¬
gne en 19*16, le passage suivant •
Certes, Duval se défend d'avoir exprimé

ses idées personnelles et il prend soin d'in¬
diquer que son travail n'est qu'un résumé
fidèle des entretiens qu'il a eus avec Marx,
le Prince d'Isenburg et un ministre plé¬
nipotentiaire allemand.
L'instruction de l'affaire du Bonnet Rou¬

ge, pas plus que les débats, n'ont relevé
le nom de ce plénipotentiaire. M. Bouchar¬
don fait bien remarquer que les sommes ;
d'argent introduites par Duval en France
— et qu'il a toujours soutenu tenir des
libéralités de Marx antérieurement à la
guerre — paraissent d'autant plus suspec¬
tes qu'il reconnaît, lui-même, avoir eu pen¬
dant les hostilités des entretiens avec Marx
et le prince d'Isenburg, tous les deux ac¬
tionnaires de la San-Stépheno, et avec un
plénipotentiaire allemand, mais le magis¬
trat instructeur ne s'attache pas à recher¬
cher le nom de ce dernier personnage dont
il n'établit pas davantage le rôie exact.
Il semble qu'il importait cependant —

pour obtenir la pleine lumière — d'accor¬
der plus qu'une simple indication à un fait
aussi grave, que ce fait méritait au con¬
traire d'être l'objet d'une enquête des plus
sérieuses et des plus serrées.
Si, en effet, on peut au besoin accepter,

comme valables, les dires de Duval concer¬
nant ses relations avec Marx et Isenburg,
tous les deux actionnaires de la San-Sté-
phano, on ne voit pas quelles explications
plausibles il aurait pu fournir sur ses en¬
trevues — à Spiez — avec un plénipoten¬
tiaire allemand étranger à cette Société.
Mais on ne l'a pas interrogé sur ce point
cependant particulièrement délicat. Duval
reconnaissant avoir eu des relations avec
Marx pendant la guerre, et déclarant tenir
de lui, mais avant l'ouvertuire des hostili¬
tés, l'argent introduit en France, l'instruc¬
tion s'est, simplement préoccupée d'établir
que, contrairement aux dires de l'inculpé,
l'argent lui avait été donné par Marx de¬
puis la déclaration de guerre, sans envi¬
sager la possibilité d'un autre bailleur de
fonds.
On comprend sans peine qu'une telle ma¬

nière de voir ne pouvait que plane à Du¬
val, parce qu'elle s'adaptait admirablement
bien à son système de défense qui, avant !

ronges
comme après son arrestation, à l'instruc¬
tion comme aux débats, a toujours con¬
sisté à s'abriter dei-rière Marx et la San-
Stéphano.
•En effet, cet homme et cette Société lui

servaient à tout expliquer et donnaient à
ses dires une grande apparence de vérité.
En outre, en .admettant que la Justice ait
fait la preuve de la remise de fonds pen¬
dant la guerre, son système lui laissait en¬
core la ressource de discuter l'inculpation
et de soutenir que ses actes constituaient
le délit de commerce et non le crime d'in¬
telligence avec l'ennemi, attendu qu'on
n'administrait pas la preuve que les fonds
lui avalent été remis en paiement de ses
services ou pour l'exécution de telle ou
telle entreprise favorable aux Empires
Centraux.
Si, au contraire, une enquête sérieuse

avait révélé que ce n'était pas avec Marx
que Duval se rencontrait en Suisse et que
ce n'était pas ce banquier, mais le plénipo¬
tentiaire von Romberg, qui était son bail¬
leur de fonds, la position dé ce malheu¬
reux se trouvait complètement ohanigée ;
son système de défense s'écroulait lamenta¬
blement et ce n'était plus alors sur des
apparences ou- sur des présomptions, mais J
sur des preuves que l'accusation pouvait
se baiser pour le confondre et établir net¬
tement sa culpabilité.
Il ne nous appartient pas de rechercher

ici les maisons pour lesquelles l'accusation
n'a pas poussé plus loin ses investigations
en ce qui concerne les relations éventuel¬
les de Duval avec un plénipotentiaire alle¬
mand, mais on ne saurait contester à Ma¬
rion innocent et victime, le droit d'établir
sa non-culpabililé en recherchant les vrais
coupables, qu'ils s'appellent Duval, X...,
Y... ou autres ; pas plus qu'on ne saurait
l'empêcher de tenter de rétablir leur signi¬
fication lexacite à certains faits qui, en
raison d'un état d'esprit particulier à
l'état de guerre, ont été dénaturés, oui exa¬
gérés, ou encore insuffisamment examinés,
de certains faits qui, précisément en raison
de cette préoccupation dominante de la
guerre ont toujours élé interprétés dans
un seul et même sens exclusivement favo¬
rable à l'accusation.
C'est donc dans le- seul intérêt de la vé¬

rité, que nous nous sommes livrés à l'exa¬
men des matériaux du procès du Bonnet
Rouge et. que nous y avons trouvé des élé¬
ments qui, à notre humble avis, si on
adopte le principe de la culpabilité de Du¬
val, sont de nature à établir que ce der- i
nier ne (ira.it pas ses -ressources de Marx,
mais très probablement de Romberg.
Duval, nous révèle l'acte d'accusation,

n'a pas fait, pendant la guerre, moins de
13 voyages en Suisse : %. ■ . ■

le 1er du 9 au 16 mai 1915 ;
le 2" du 8 au 25 juin 1915 ;
le 3* du 23 août au 9 septembre 1915 ;
le 4° du 26 septembre au 2 octobre 1915 ;
le 5e du 1er novembre au 9 novembre

1915 ;
le 6° du 10 décembre au 18 décembre

1915 ;
le 7" du 10 février au 1S février 1916 ;
le 8° du 22 mars au 31 mars 1916 ;
le 9° du 13 mai au 20 mai 1916 ;
le 10e du 1er juillet au 8 juillet 1916 ;
le 11e du 7 septembre au 16 septembre

1916 ;
le 12e du 9 novembre au 5 décembre

1916 ;
le 13° du 8 mai au 15 ma.i 1917.
Les séance's de liquidation de la San-Sté-

phano ont eu lieu les :
23 juin et 25 octobre 1915

Dates des voyages de Duval correspondant
à ces séances :

9 au 16 mai 1915.
8 au 25 juin 1915.,

Néant.
10 au 18 février 1916.

Néant.
9 novembre au 5 décembre 1916.
S au 15 mai 1917.
Or n'est-il (pas étrange qu'un homme

qui donne pour raison unique de ses nom¬
breux voyages en Suisse, la liquidation
do la Sun-Stéphane, s'abstienne précisé¬
ment, d'assister à deux séances de cette
société, où sa douille qualité de secrétaire
et de liquidateur semble cependant, devoir
exiger sa présence ? Et comment justifier
cette abstention quand se reportant aux
dates de ses 13 voyages en Suisse, on re¬
lève qu'il a — ee qui est pour le moins
singulier — quitté ce pays quelques jours
seulement avant les dates fixées pour les
séances de liquidation, ou qu'il y est re¬
venu quelques jours après ?
Il n'assiste pas, en effet, à la. séance

du 25 octobre 1915, alors qu'il quitte la
Suisse le 2 octobre, c'est-à-dire quelques
jours avant, et qu'il y revient le 1er no¬
vembre, c'est-à-dire quelques jours après.
De même, il ne se présente- pas à la

séance du 13 juillet 1916 alors qu'il se trou¬
vait encore en Suisse à la date du 8 du

ce qui ne semble pas indiquer qu'il avait,
à cette époque, en Suisse, et particulière¬
ment à lierne, un domicilie fixe et encore
moins une banque.
Au surplus, en admettant même, ce que

nous tenons pour inexact, que Marx ait
élé, en 1916, établi banquier à Berne, cela
ne nous apporte pas la preuve que c'est
dans la caisse de ce financier que Duval
puisait ses ressources, car, dans ce cas, il
conviendrait de se demander pourquoi Du¬
val aurait constitué, ainsi que cela As¬
sort d'un reçu qui figure au dossier et du
propre aveu de Mme Ahrnerd — un dépôt
de 3i-5.0ÛQ francs entre les mains de la
propriétaire de l'Hôtel International, à Ge¬
nève.
Comment, on effet, expliquer que Duval

en relations courantes, aux dires de l'accu¬
sation, avec Marx et ayant touché de ce-
Iui-ci des sommes aussi importantes que
celles qui nous occupent ait été les déposer
dans le coffre-fort d'un hôtel .où il était à
peine connu, créant ainsi un témoin gênant
de ses opérations, alors qu'il lui était si
facile de laisser ses fonds dans la caisse
de Marx, banquier à Berne, et d'y opérer
ses retraits au fur et à mesure de ses be¬
soins ?
Comment, en outre, admettre- que tou¬

chant des mains de Marx, banquier à Ber¬
ne, des billets de banque suisses, il soit

môme mois, et qu'il lui suffisait, par co-n- i venu en op-erer te -change à Genève, s'ex-
séquenl, de prolonger do quelque temps : posant à être remarqué par les agents fran->
son séjour dans ce pays, pour être à même I
de remplir ses fonction' de liquidateur.
Que venait donc faire Duval en Suisse

1? février, 13 juillet et 5 décembre 1916.
9 mai 1917.
Plus une séance préparatoire le 16 mai

1915.
Or, si On rapproche les dates cte séances

de liquidation de la San-Stéphano de celles
des 13 voyages de Duval, on constate que
cinq seulement ont pu uvo-ir pour objet
diroct, les opérations de cette société dont,
lui, Duval avait été nommé liquidateur et
on est nécessairement amené à se deman¬
der quel a, bien pu être le but des huit
autres.
A cela l'accusation répond que Duval se

rendait en Suisse, surtout pour y voir
Marx et de préférence à Berne plutôt qu'à
Genève.
Mais la réponse du rapporteur ne Cons¬

titue -qu'une opinion, n'est autre ohose
qu'une présomption qui ne saurait avoir
la force d'une preuve. Sans doute, Duval
abonde dans le sens de l'accusation, il re¬
connaît être allé souvent à Berne pour s'y
rencontrer avec le banquier de Manih-eim,"
mais en agissant ainsi, il demeure simple^
ment fidèle à son système de défense. Dans
cette circonstance, comme dans toutes les
autres, il se fait un bouclier de Ma.rx, et
fi dissimule d'autant moins ces relations
o.vec ce personnage qu'il les a toujours
étalées, affichées auprès de ceux qui l'ont
approché, -qu'ils s'appellent Dumas, chef
du service des renseignements de la Pré¬
fecture de police, Daussel, ancien prési¬
dent du Conseil municipal de Paris, ou en¬
core- Leijmarie. chef du cabinet de M. le
ministre- de l'Intérieur.
Les dires de Duval, sur ce p-'oint, ne

prouvent donc riein, sinon toutefois qu'il
devait, se réjouir, à part lui, de voir l'ac¬
cusation s'engager dans un duemin qui
s'écartait de -celui au bout duquel on au¬
rait peut-être aperçu Romberg.
Nous allons voir, en effet, que les rete¬

nons supposées de Duval et cle Romberg
sont de nature à projeter sur l'affaire du
Bonnet Rouge et par voie de conséquence
sur celle d-e* Paul Meunier et autres, une
nouvelle clarté, à dissiper peu à peu le
nuage qui laissait dans l'obscurité cer¬
tains éléments cle l'instruction et à don¬
ner un sens à certains actes de Duval de¬
meurés jusqu'ici inexpliqués.
Tout d'abord, si o-n consulte le tableau

ci-dess'ous, on constate que sur sept séan¬
ces cle liquidation de la San-Stéphano, Du¬
val n'a assisté qu'à cinq, ca.r l'examen de
ses passeports démontre qu'il n'était pns
en Suisse, les 25 octobre 1915 et 13 juil¬
let 1916 :

Dates des séances de liquidation
de la San-Stéphano :

: 11 mai 1915 (séance préparatoire).
25 juin 1915.
25 octobre 19! 5.
17 février 1916.

13 juillet 1916.
: 5 décembre 1916.
: 8 mai 1917.

quelques jours avant ou après ces séan¬
ces de te San-Stéphano auxquelles il n'a
pas assisté ?
Voir Marx ! Mais c'est invraisemblable.

S'il se fût agi, en effet, de. visites à rendre
au banquier allemand, il aurait purement
et simplement reculé ou avancé ses voya¬
ges de quelques jours, et les aurait fait
coïncider avec les assemblées de la San-
Stéphano où il pouvait se rendre sans ris¬
ques, puisqu'il n'invoquait jamais pour ob¬
tenir ses passeports, d'autres mlotifs que
les obligations de l'emploi qu'il tenait dons
cette société.
Comment expliquer ces mystérieux voya¬

ges qui mettent Duval en com-plète con¬
tradiction avec lui-même, si ce n'est par.
l'impérieuse obligation dans laqiuQle il se
trouvait de se rendre à des rendez-vous
d'importance, non avec Marx qu'il aurait
pu rencontrer à l'occasion des séances de
la San-Stéphano, mais bien plutôt avec un
personnage de marque, comme le plénipo
lenliaire Romberg, par exemple, aux con¬
vocations duquel'il était obligé de sa ren¬
dre — soit à Spiez, soit à Berne — à . des
dates indépendantes de sa, volonté et qui
ne coïncidaient pns, Itelss ! avec celles/(Les
séances de la San-Stéphano.
Au surplus, les explications de Duval et

la version adoptée par M. le capitaine rap¬
porteur Bouohardon — qui n'a pas cru de¬
voir suivre la jnsle qui l'aurait pcut-ôlre
conduit à Romberg — ne sont pas seule¬
ment contredites par la logique et la vrai¬
semblance, elles se heurtent encore à des
constatations matérielles qui prouvent su¬
rabondamment que la San-Stéphano, pas
plus que le banquier Marx, ne jouaient
aucun rôle dans les opérations, les 'dépla¬
cements, les mouvements et les gestes de
Duval.
C'est ainsi, par exemple-, que les fonds

importants dont il dispose, ne sont encais¬
sés par lui qu'à des époques différentes de
celles où les affaires de la San-Stéphano
pouvaient l'appeler en S-uisso, et ne pé¬
nètrent en France qu'à -partir de mars
1916, c'est-à-dire au moment ou il devient
administrateur du Bonnet Rouge et — ce
qui est important — après soin premier
entretien avec le plénipotentiaire allemand.
En effet, le premier chèque de 77.979 fr.50

entré par Duval en France porte la date
du 28 mars 1916, il correspond donc avec
le voyage effectué par lui du 22 au 31 mars
1916, et se trouve par conséquent, être
postérieur à son premier entretien avec 1-e
plénipotentiaire, qui n'a pu avoir lieu qu'à
la fin de l'année 1915, puisque c'est, dans
le préambule de son troisième mémoire
que Duval fait mention, piour la première
fois, de ce personnage allemand et que ce
troisième mémoire n'a été remis à la Pré¬
fecture de police qu'en novembre ou dé¬
cembre 1915.
]m chose importante à retenir de ces

constatations matérielles, C'est que avant
son entrée en relations avec le plénipoten¬
tiaire allemand, pas un seul mouvement
de fonds n'est opéré par Duval, alors nu
contraire, qu'après une première entrevue,
qui a 'dû être suivie de plusieurs autres,
les opérations de banque réalisées par lui
ou son ami Vercasson, se succèdent sans
interruption jusqu'à te découverte et la
saisie du désormais fameux chèque de Bel-
legarde.
Mais il y a plus :
L'accusation qui ignore Romberg, s'ap¬

puie, faute de mieux, pour démontrer que
Duval tenait ses fonds de Marx, sur une
note du service des renseignements du mi¬
nistère 'do la Guertre, en date du 31 mai
1917, -qui représente cet Allemand comme
un riche banquier de Manheïm tenant à
Berne, pendant la guerre, un,e banque où
se réalisaient des opérations pour le comp¬
te de 1a légation allemande.
Ici, malgré toute la mesure que com¬

porte notre respect pour M. Bouchardon et
pour son rapport,. nous soutiendrons que
raisonnements et présomptions y tiennent
vraiment trop de place et que, par sur¬
croît, ii a, en ce qui concerne cette note,
fort mal raisonné.
Que nous apprend-elle, en effet ?
Simplement quq c'est seulement à l'oc¬

casion de l'affaire du Bonnet Rouge —
puisqu'elle est datée du 31 mai 1917 — que
le service des renseignements du minis¬
tère de 1a. Guerre s'est, inquiété de la per¬
sonnalité de Marx qu'on représente» à par¬
tir de ce moment, comme un chef d'espion¬
nage, sans d'ailleurs nous dire pourquoi,
alors que, depuis trois années de guerre,
-cet homme n'avait jamais attiré l'attention
cependant vigilante et subtile (Tés agents
français.
Un renseignement qui indique la situa¬

tion et qui précise les agissements d'un
individu nu mois de mai 1917, alors qu'il
importe d-e savoir ce qu'il faisait en 1915
et 1916, parait peu solide et peu sérieux,
mais il le devient encore moins quand on
apprend par un papier trouvé, à Florence,
dans p.nffré./l^ lï,f rv4n — 1

çais au, moment où il se livrait à ce trafic,
alors qu'il pouvait réaliser ce change en
toute sûreté et discrétion par l'intermé¬
diaire de la banque Marx
Tout cela n'esbil pas incompréhensible,

et ne semble-t-il pas, contrairement à ce
que l'on a généralement pensé jusqu'ici,
que Duval — cet homme qui ayant manié,
dans l'espace de quelques mois, fies som¬
mes dont le total dépasse un million, p'a
rien changé à sa vie modeste, qui a eu
la force de caractère de dissimuler à ses
proches, même à sa femme, -l'existence de
cette fortune aussi subite qu'inespérée —
ne semble-t-il pas, dis-je, que Duval le ca-
chotier, le mystérieux Duval, ainsi que le
qualifie M. Bouchardon, ait poussé la pru¬
dence jusqu'à ne pas vouloir prendre même
l'Allemand Marx, comme confident de ses
combinaisons avec l'Allemand Romberg '!
Aussi bien le rapport de M. le capitaine

Bouchardon nous apporte, in fine, une
preuve irréfragable de l'existence, en Suis¬
se, de mystérieux dépositaires chez les¬
quels, en dehors -de l'Hôtel International,
Vercasson, le complaisant, discret et désin¬
téressé Vercasson, allait charger ses po¬
ches de l'argent destiné à Duval.

« En réalité, écrit M. Bouchardon, Ver¬
casson a rapporté -de Suisse, pour le comp¬
te de Duval, une somme qui n'est pas
inférieure à 470.000 francs et dont le dé¬
compte a été établi par une série de chè¬
ques s'éc'helonnant du 29 septembre 1916
au 17 février 1917.

« Où Vercasson a-t-il été retirer cet ar¬

gent pod-r le porter à Duval ? C'est un point
qui est resté mystérieux. L'a-t-il retiré de
chez Mme Ah-merd ou d'une banque ? Ver¬
casson prétend qu'il a effectué ses retraits
à l'Hôtel International où il remettait, en
échange, des reçus préparés par Duval, re¬
çus dont les dates ne concordent d'ail¬
leurs pas avec les dates des voyages de
Vercasson, pas plus que les sommes qui
y figurent ne concordent avec celles cor¬
respondant aux chèques retirés par lui.

« Vercasson, dans l'impossibilité où il se
trouve de donner des précisions qui soient
conformes à la réalité, sans se compro¬
mettre, prend d'ailleurs le soin de faire
observer qu'il n'a jamais tenu de compta¬
bilité de sommes cependant si considéra¬
bles qu'il s'est chargé de rapporter de
Suisse pour le compte de Duval et que
son défaut de mémoire peut lui faire com¬
mettre quelques erreurs.
t Il n'en reste pas moins acquis qu'à

quatre reprises différentes, il a rapporté de
Suisse, des sommes dont le total s'élève à
470.000 francs. »
Ces faits révélés par le capitaine Bou¬

chardon dans son rapport et confirmés à
l'audience prouvent -— et cela ne saurait
être contesté — que Duval avait en Suisse,
en dehors de Mme Ahm-erd, propriétaire
de l'Hôtel International, de mystérieux cor¬
respondants et de non inoins mystérieux
dépositaires.
A moins d'un miracle, on -se demande,

en effet, comment Vercasson aurait pu ex¬
traire 470.000 d'un coffre qui de l'aveu
de tous les intéressés, n'en a jamais con¬
tenu que 345.000 et des flancs enchantés
duquel, ainsi que le démontre l'accusation,
Duval avait déjà sorti lui-même -la coquette
somme de 527.979 fr. 50.
Vercasson, la preuve en est faite, a

donc été prendre cette somme de 470.000
francs ou tout au moins la différence en¬
tre 470.000 et 345.000, so-it cent vin-gt-cinq
mille francs, chez un dépositaire qui ne
peut pas être l'Hôtel International.
Quel est ce dépositaire ?
Ëst-ce un banquier ? Est-ce' Marx ? Est-

ce Romberg ?
On ne sait.
Vercasson ayant, subitement, et fort à

propos, perdu la mémoire, on n'a pu ob¬
tenir, sur ce point, aucun renseignement
Et les correspondants de Duval sont,

conclut purement et simplement l'accusa¬
tion, demeurés mystérieux.
Hélas ! mystères et miracles abondent

Sans coite angoissante affaire du Bonnet
Rouge. Malheureusement mystères et mi¬
racles ne prouvent rien de ce qu'il serait
indispensable de prouver et n'apportent
aucune solidité à une accusation qui se
dompose simplement d'un ensemble 'de
subtilités et de présomptions présenté avec
art, mais qui péclie par la base puisque
l'informatio-n sur laquelle elle repose, pré¬
sente cette imperfection capitale d'avoir
fait procéder à des enquêtes incomplètes
sur certains faits et de s'en être contenté
sans avoir voulu pousser plus loin des in¬
vestigations qui auraient pleinement éclair-
ci ces faits.
Quoi qu'il en sbit, nous nous sommes

efforcés de noter ici les observations dont
tout homme de bon sens est frappé à 1a
vue des relations existant entre le pléni¬
potentiaire allemand Von Romberg et Du¬
val, commanditaire du Bonnet Rouge, avec
ces circonstances aggravantes et impres/
sionnantes que l'on aurait découvert le

eisem-ent à l'époque (mars 1916) où il de¬
vint administrateur du journal tTÀlmcr.-v-
da, et commença à entrer en France dès
sommes dont le tolal a dépassé un million.
D instruction du procès de 1918 n'a pas

enquêté sur ces faits ; ils n'ont pas été -
instruits. L'accusation ne les a pas révé¬
lés ; à aucun moment, pas plus à l'Instruc¬
tion qu'aux débats, le nom de Romberg
n'a été prononcé. Leur révélation consti¬
tue donc un fait nouveau indiscutable, un
fait nouveau susceptible d'apporter la
pleine lumière dans les obscurités du pro¬
cès de 191-8, un fait nouveau, enfin, sur.
lequel il importait que la justice fût ren¬
seignée et sur lequel il est nécessaire
qu'elle informe dans l'intérêt supérieur de
la vérité.
Que résulte-t-il de ces faits ?
Selon l'interprétation, de M6 Gauni-

che, que Duval fut bien un traître, à h
solde de Romberg.
M-ais, — et il en a été frappé lui-

même — comment admettre que M. Jo¬
seph Dumas, chef du Service des Ren¬
seignements à la préfecture de police-
que le préfet de police Hennion, que
M. Dausset, que M. Leymarie aient pu
être naïfs et aveugles au point de fa¬
ciliter PAR 13 FOIS les voyages de Du¬
val en Suisse ; comment admettre que
le- G. -Q. G. saisi des rapports de Du¬
val en ait été si satisfait qu'il a faiJ
parvenir des félicitations particulières
à ceux qui les ont procurés ; comment
admettre que Duval, pour avoir ces ren¬
seignements si précieux, ait pu inspi¬
rer une telle confiance à ceux qui les
lui -donnaient s'il ne le-ur avait pas
donné des gages de trahison ; comment
admettre que Duval ait pu donner ces
preuves autrement que par le seul pro¬
cédé qui ouvrait les portes -des grands
agents allemands,- la publication d'un
organe à tendances pacifistes ?
Voyons !
Duval, avant d'avoir été sollicité par

Joseph Dumas, avant ses voyages en
Suisse, avant ses entrevues avec Rom¬
berg, est -un modeste journaliste d'or¬
ganes spéciaux d'alimentation ; c'est un
nationaliste militant ; un des agents de
Dausset et de Puech ; -un des meilleurs
collaborateurs du Syndicat de l'alimen¬
tation parisienne, tout dévoué à la cau¬
se nationaliste-.
Que vient-il faire brusquement dans

cette galère socialiste et révolutionnaire
et pacifiste du Bonnet Rouge, s'il n'y est
poussé par do puissants mobiles,' )■ \r
des raisons q-u'il connaît seul, et q'iû
plaisent à son esprit ténébreux, mali¬
cieux et caustique, à sa soif dévorante
de jouer un rôle, de se sacrifier à une
causa ?
A-t-il donc trahi pour l'or, pour la

richesse, pour l'orgueil du parvenu,
pour les plaisirs de la fortune ? Non,
rien n'est changé à sa vie modeste. On
ne trouve nul compte de banque à son
actif. Tout l'or allemand est dépensé
pour la besogne qu'on lui a imposée...
Mais en revanche, il a -apporte à Du¬

mas-, à Dausset, au G. Q. G. des rap¬
ports admirables -cle précision et de
clarté sur les capacités économiques,
financières et morales de l'Allemagne,
et, si on l'avait laissé poursuivre sa be¬
sogne, il -aurait annoncé, mois par
mois, à notre Service de Renseigne¬
ments, la défaillance de l'ennemi jus¬
qu'à l'heure de la capitulation.
Dénoncé, dévoilé, il se justifie aisé¬

ment devant Leymarie1, devant le capi -.
taine Lafenestre.
Mais, devant les juges militaires, il

se refuse à trahir son secret. Il ne se

départit pas du mensonge qu'il sait inu¬
tile. Et, comme l'accusation n'insiste
pas sur ses relations avec- Romberg, il
se tait, il -attend la délivrance : son sa>-
criifice est fait.
Ceux qui ont assisté a.u. procès ont

tous été frappés -de l'attitude singulière
de l'inculpé qui semblait détaché de
toutes ces contingences et loin de tout.
Ii n'avait qu'un mot à -dire- pour sa dé¬
fense. Il s'est tu héroïquement avec ce
sou-rire étrange de l'homme qui sait, et
qui regarde se dérouler la sinistre- co¬
médie humaine. De quel œil miséricor¬
dieux il regardait l'accusateur Mo-r-
net ... Ses regards n'avaient de- com¬
misération que pour les victimes inno¬
centes, les comparses, les pseudo-com¬
plices !
Et il ne -put que répéter, à l'audience

finale, comme au poteau -de mort lé
cri d'innocence qui jaillissait de son
être, certain -qu'il ne ser-a-it pas en¬
tendu...
Gui, la vérité est là : Duval fut un

agent du contre-espionnage français,
sacrifié bêtement, criminellement par
les haines^ imbéciles qui se déchaînaient
— dans l'entourage de Clemenceau et
parmi les complices militaires de Léon
Daudet — contre -Malvy,- contre Cail¬
laux, contre tous ceux qui les appro¬
chaient.
Si l'on conteste notre thèse, qu'on pu- t"

blie les rapports de Ouval ; les autori¬
sations et les passeports qui lui permi¬
rent de pénétrer 13 fois en Suisse ;
qu'on publie les remerciements- du G.
Q G. adressés à Dausset et au préfet
de police ; qu'on interroge Marx, de
Manheim, et Romberg, le chef de t'a¬
gence de S-piez ; qu'on interroge le ca¬
pitaine Ladoux, qui a tout su, et qui,
par ordre, a accumulé les plus effroya¬
bles mensonges qui puissent peser sur
un conscience humaine !

f

le coffre-for! "de M. Caiila.ux, qye le j passage de ce dernier à Spiez (Suisse) dans
même Ma-rx en 1910, donnait -comme adirés- j l'hôtel où ledit Romberg avait coutume det
se à Berne, celle du professeur HeSert, » Sn^r"^™T^J^rfis™^

L'abondance des matières nous oblige à
ajourner à nos prochains numéros la pu¬
blication de nos articles sur Goldskv, AC¬
TUELLEMENT MOURANT DANS SA PRI¬
SON (dépêche du « Petit Parisien »), sur
Jacques Landau, également malade, sur la
vie et la mort d'Aimereyda, sur le rôie po¬
litique passé et futur de Caillaux et da
Malvy-

\



POUR LA REVISION DU PROCÈS DE MARION
Une requête au minisire de ta Justice Trois faits nouveaux

Le principal témoin de l'accusation est convaincu de faux témoignage

m-

Par les soins de notre vieil ami M® Gau-
iiicli'e, son éminent avocat, Marion vient
d'adresser au ministère de la Justice une
demande en révision de son procès, et de
la condamnation qu'il a encourue de dix
ans de travaux forcés et cinq ans d'inter¬
diction de séjour.
Cette demande est {ondée sur trois faits

nouveaux et se réfère à l'article 20 de la
loi d'amnistie qui autorise, dans des cas dé¬
terminés, la revision de tous les procès ju-
(Iés, pendant la guerre, par les juridictions
d'exception.
Marion invoque l'urgence en raison de

son état de santé gui a nécessité encore
dernièrement une nouvelle opération chirur¬
gicale.
Les trois faits nouveaux sont
1° Faux témoignage, actuellement soumis

'à (examen du juge Cluzel ;
2° Le fait Mougeot-Decharme ;
3° Le fait « France-Télégramme ».
La demande tire également argument du

fait nouveau concernant les relations de
Daval avec Romberg. Nous avons publié
plus haut cette partie de la requête, en mon¬
trant quel parti aurait pu en tirer l'avocat,
s'il n'avait pas admis la thèse de la trahi¬
son de Duval, pour mieux justifier l'igno¬
rance de son client.
Le fait nouveau le plus important, qu'in

vaque Marion pour son cas propre, c'est le
faux témoignage Lewis.
Voici, sur ce point, le texte de la requête-.
1° Le faux témoignage dame Lewis et le

fait nouveau qui résulte du jugement du
2e Conseil de guerre du 24 mai 1918 (affaire
capitaine Mathieu et sergent Paix-Séailles)
gui a acquitté du chef de communication
'des lettres du. capitaine Mathieu et de là
lettre du 9 juin. 1916 et n'a retenu à leur
charge que la communication des télégram¬
mes dès 13 et 14 et de la lettre du 15 juin
1916.
Marion a été arrêté le trois septembre

1917. Un ordre d'informer avait été déli¬
vré contre lui, sous l'inculpation tout d'a¬
bord, de complicité d'intelligences, puis
rte commerce avec l'ennemi et, enfin, com¬
me ces deux inculpations ne reposaient sur
aucune base sérieuse, à la veille de la clô¬
ture de l'information, il fut prescrit d'in¬
former, encore, sous une 3e inculpation :
communication de documents intéressant
la Défense Nationale.

Cn ce qui concerne l'inculpation de com¬
plicité d'intelligence avec l'ennemi : Mal¬
gré les recherches les plus minutieuses et
les efforts les plus tenaces, l'instruction
avait été impuissante à établir quoi que ce
soit à la charge de Marion et l'expert Rous¬
seau désigné, à la demande expresse de
Marion, par le capitaine Boucbardon, pour
examiner la comptabilité et rechercher si
les fonds dont il avait disposé étaient d'o¬
rigine suspecte, avait dû exprimer l'avis
que tous ces fonds provenaient de ses gains
dans différentes affaires, et étaient d'ori¬
gine bien française.
il ne restait qu'un fait : Marion était

l'ami de Duval qu'il connaissait depuis de
'longues années et l'avait accompagné en
Suisse lors d'un de ses voyages en 1915, au
cours duquel il avait vu à Bôle le
banquier Marx "de Mannheim. Mais
comme il était formellement établi par
les dépositions de trois lemoins : DUe
Beaux, Poncet, notaire à Genève et dame
\Ahmerd, propriétaire de l'hôtel Internatio¬
nal dans cette ville, que Marion n'avait
accompagné son ami que parce que ce der¬
nier était très malade et qu'il n'avait pris
aucune part aux conversations que Duval
avait eues avec Marx, il avait fallu renon¬
cer à considérer la longue amitié de Ma¬
rion pour Duval et le voyage en Suisse
comme un fait de complicité d'intelligence
avec l'ennemi et le capitaine Bouchavdon,
tout en affirmant dans son rapport, à dé¬
faut de toute preuve et même de toute
présomption, que Marion avait dû être au
couvant des tractations de Duval avec

Marx,en avait été réduit à relever comme
constituant, à soir sens, cette complicité,
le fait par Marion d'avoir remis au chef
des renseignements généraux à la Préfec¬
ture de Police « un exemplaire des mémoi-
n res rédigés par Duval sur l'inspiration
s< de Marx et du prince d'Isemburg et sur
« la portée pas plus que sur l'origine des-
:« quels il n'avait pu se méprendre un seul
« instant ».

A l'audience, cette prétention devait su¬
bit le pluis lamentable échec. Le chef cles
renseignements généraux Dumas et le Pré¬
fet de police d'alors, Laurent, vinrent ex¬
pliquer que ces mémoires ou rappports.qui
fuient l'œuvre exclusive de Duval, avaient
été demandés à ce dernier par Dumas, sur
les instructions du Préfet lequel, à son
tour, y avait été autorisé par le Ministère
de l'Intérieur, et lui avaient été payés
par la Préfecture de Police.
Il fut même établi, tant par leur lecture

que par la déposition de M. Dausset, an¬
cien président du Conseil municipal et Dé¬
puté de Paris, que contrairement à l'opi¬
nion du capitaine Bouchardon qui, pour
les besoins de la cause soutenait, qu'ils
constituaient un© œuvre « do démoralisa¬
tion par le haut » ces rapports qui rensei¬
gnaient très exactement et très utilement
sur les forces militaires et économiques de
VAllemagne, avaient été très appréciés par
le Grand Etat Major et par le Général en
chef à qui M. Dausset les avait fait parve¬
nir et lui avaient valu, à plusieurs repri¬
ses de vifs remerciements.
C'est en vain que le Commissaire du gou¬

vernement, M. Mornet, tenta à ce moment,
un effort désespéré, en cherchant à faire
admettre que si les rapports, eux-mêmes
ne constituaient pas un luit d'intelligence
avec l'ennemi, Duval avait néanmoins com¬
mis le délit de commerce avec l'ennemi,
cii s'entretenant avec des actionnaires al¬
lemands. à l'occasion de la liquidation de
la Société Suisse la San-Stéphano, pour
obtenir les renseignements qui lui avaient
servi à rédiger ces rapports et Marion,
celui de complicité, pour avoir accompa¬
gné, en Suisse, Duval malade et lui avoir
prêté aide et assistance.
Cette tentative devait avoir le même sort

que celle du capitaine Bouchardon. En ef¬
fet., outre qu'il fut établi que le rapport
unique dressé au cours de ce voyage (le
seul qu'ait fait Marion), était un rapport
sur la Suisse et les tendances francophiles
de ses habitants (Duval en avait l'ail, pos¬
térieurement, trois autres,sur l'Allemagne-
au cours de ses voyages) le prétendu délit
reproché à Duval et à Marion aurait été
commis dans des conditions combien pins
graves, et par Dumas le chef des rensei¬
gnements et par le préfet de police Laurent
cl; par le ministre de l'Intérieur, tous ayant
agi dans l'intérêt, supérieur de la Défense
Nationale et ayant obtenu, grâce aux
moyens employés, des renseignements si
précieux qu'ils valurent à M. Dausset et,
à. plusieurs reprises, les remerciements du
Général en Chef !!!
C'était l'effondrement de l'accusation sur

le chef de complicité d'intelligences avec

l'ennemi, relevé contre Marion dont orï
avait voulu faire tout Su moins et avec
quelle maladresse un délit de commerce
avec l'ennemi. Il ne pouvait et il ne devait
rien subsister de cette inculpation dans
l'esprit des juges.

En ce qui concerne
le délit de complicité de commercé

avec l'ennemi
Le rapport du capitaine Bouchardon di¬

sait en substance : « Marion connaissait
« Duval de longue date. Il était adminis-
« trateur du Bonnet Rouge qu'il avait com-
« mandité. II a accompagné Duval en 1915.
« Il connaissait les affaires de Marx de la
« San-Stephano et de Duval. Il a prêté de
« ce fait son assistance à Duval, dans ses
« entreprises avec l'Allemagne. Donc il s'est
« rendu coupable du délit de complicité de
« commerce avec l'ennemi reproché à Du¬
val ».

Dans cette inculpation ainsi exposée,
deux faits seulement étaient exacts.
Marion connaissait Duval depuis long¬

temps.
Si cela pouvait constituer un délit, il

l'aurait commis en la bonne compagnie
des personnes les plus honorables, notam¬
ment de M. Dausset, l'ancien président du
Conseil Municipal et de tant d autres '!!
Il l'a accompagné une fois, en Suisse, en

1915.
Tout le reste est arrangé pour les be,

soins de l'accusation et se trouve être ou
inexact ou dépourvu de toute précision. Le
rapporteur n'a même pas cherché à justi¬
fier ses affirmations. Il ne s'est pas em¬
barrassé de recherches qui l'auraient con¬
fondu. Il a cru suffisant d'apporter l'auto¬
rité de son opinion. Il s'est trompé.
.Marion a dit et établi, à propos de*l'in¬
culpation de complicité d'intelligence avec
l'ennemi, qu'en 1915. il avait effectivement
accompagné Duval en Suisse, parce que ce
dernier était malade. Il ajoutait même que
sa présence aux côtés de Duval avait servi
à rassurer Mme Duval inquiète de voir son
mari entreprendre un aussi long voyage,
dans de mauvaises conditions de santé, il
a cité les noms de trois témoins qui ont
confirmé entièrement ses dires dont l'exac¬
titude a été reconnue par Duval lui-même.
En outre, l'examen des passeports a per¬

mis d'établir que celui de Duval — deman¬
dé par la voie ordinaire — c'est-à-dire an
4° bureau de la Préfecture de Police, au
moins huit jours à l'avance, lui avait été
délivré le 6 mai 1915, alors que celui de
Marion ne lui avait été remis par le cabi¬
net du Préfet que le 7 mai 1915, c'est-à-dire
le jour même où il l'avait sollicité. Ce qui
prouvait -que, contrairement à ce que sou¬
tenait l'accusation, Marion n'avait pas eu
à intervenir pour faire obtenir un passe¬
port à Duval et, d'autre part, que son dé¬
part s'était effectué tout à fait à l'impro-
viste.
Ces preuves ayant été produites tant à

l'instruction qu'à l'audience, aucun élé¬
ment. de ces faits n'a pu être retenu comme
constituant mémo une impression suspecte
à la charge de Marion.
Marion n'a pas commandité le Bonnet

Rouge.
La preuve s'en trouve dans de nombreu¬

ses pièces du dossier et, plus spécialement,
dans le rapport de l'expert Rousseau dé¬
signé par le rapporteur pour examiner la
comptabilité (C. 1924).
En 1915, par conséquent, à l'époque de

ce voyage, il n'était pas administrateur du
Bonnet Rouge et n'a occupé 'cet emploi
qu'au mois d'avril 1916 et pendant un mois
(Voir la déposition de M. Roche, impri¬
meur de ce journal).
Marion ne connaissait rien des affaires

de Duval a.vac Marx (Voir les dépositions
Poncet, Baux, Vercasson, de la Noé et Du¬
val lui-même).
Ajoutons, à ces déclarations, l'autorité

même du rapporteur, qui a écrit textuelle¬
ment que « tout était mystère en Duval,
» tout était dissimulation, et qu'il s'était
« peint lui-même le jour où il avait dit à
« Mme Lewis : <c Autrefois, j'étais un hom-
« me très franc, mais maintenant je suis
» devenu d'une hypocrisie monstre ! »
Marion ne savait que ce que Duval avait

bien voulu lui dire sur sa situation à la
San-Stéphano, Société suisse ayant des ac¬
tionnaires cosmopolites, parmi lesquels se
trouvaient des Allemands... et des Français,
dont Duval, disait-il, avait pris à tâche de
sauvegarder les intérêts.
Marion, au préalable, avait dit tout cela

au préfet de police qui lui avait délivré
un passeport en connaissance de cause et
qui, loin de s'opposer à son départ et à ce¬
lui de Duval, avait chargé ce dernier de
recueillir, si possible, auprès de Marx, qui
était actionnaire de la San-Stéphano, et do
tous autres, les renseignements qui ont ser¬
vi à la rédaction des rapports dont il est
parlé plus haut, rapports qui furent payés
par la Préfecture de police, laquelle régla
aussi les frais de ce vpyage.
Si, en accompagnant Duval, en Suisse,

une seule fois, en 1915, et sans avoir, comme
cela est établi, pris aucune part aux tra¬
vaux de la Saq-Stéphano, dont il n'était pas
actionnaire,Marion avait commis le délit de
complicité de commerce avec l'ennemi, Du¬
mas, le préfet de police et le ministre de
l'Intérieur s'étaient rendus coupables de
ce délit, dans des conditions autrement gra¬
ves, puisqu'ils avaient incité Marion et Du¬
val à le commettre et leur en avaient, par
tous moyens, facilité et assuré la perpétra¬
tion. Il fallait les poursuivre peur ce. délit
et avec eux, aussi, à plus forte raison, le
commissaire de police de Saint-Julien
-Haute-Savoie, qui, au mois de décembre
1916, avait consenti à laisser Duval fran¬
chir la frontière sans passeport, pour
aller, disait-il, s'occuper de la liquidation
de la San-Stéphano.
Ces énormes contradictions, aussi bien

que ces interprétations illogiques et tendan¬
cieuses des faits pour pouvoir, envers et
malgré tout, y trouver des éléments cons¬
titutifs do complicité du délit de commerce
avec l'ennemi, ne devaient rencontrer au¬
cun crédit auprès du Conseil, qui ne pou¬
vait que les considérer plutôt comme bles¬
santes à son endroit en ce qu'elles sem¬
blaient vouloir porter atteinte à sa conscien¬
ce et à sa perspicacité
Sur la troisième inculpation : Communi¬

cation de documents intéressant la Défense
nationale :
C'est l'inculpation in extremis, celle que

l'on n'a dirigée contre Marion, à la veille de
la clôture de l'instruction, que parce que les
deux autres n'avaient pu donner les résul¬
tats qu'on en espérait.
Une dame Lewis, ancienne dactylographe

de Marion, interrogée par le capitaine Bou¬
chardon, dès le début de l'information, à
plusieurs reprises, sans avoir jamais été
confrontée avec lui, avait déclaré que Ma¬
rion lui avait fait copier, clans le plus grand
secret, des documents qu'il avait emportés

i avec lui, en voyage, le soir même ou le len¬

demain.; Et que cette copie avait été faite
par elle "clans la première quinzaine de juil¬
let 1916, époque à laquelle Marion avait fait
un voyage en Espagne.
Voici, d'ailleurs, comment le rapporteur

présente cette troisième inculpation :
« Un dernier fait particulièrement grave

« "doit être retenu à sa charge.
« Au cours de l'année 1916, il a fait deux

« voyages en Espagne, en compagnie d'Al-
« mereyda, à quelques jours d'intervalle ;
« le premier, du 22 au 27 juin ; le deuxième,
» du 1er au 3 juillet. Il a fait, en outre, un
« voyage en Amérique, du 19 juillet au
<( 13 août.

« Vers là même époque, Duval a fait ega-
« lement un voyage en Suisse, du 1er au
« 8 juillet.

H Or il résulte de la déposition de Mme
« Lewis, dactylographe, qu'immédiatement
t( avant l'un de ses voyages en Espagne,
« Marion l'avait fait s'enfermer seule dans
a son bureau... et lui avait fait copier en
« 3 ou 4 exemplaires des lettres _ct des do¬
it cuments confidentiels relatifs à l'état de
« notre armée à Salonique, en lui faisant
« cette recommandation : « Il faut absolu-
« ment que j'aie votre travail aujourd'hui.
« car je dois l'emporter avec moi »

» Il s'agissait de renseignements confiden-
« tiels d'un caractère particulièrement înte-
» ressant sur l'armée d'Orient, émanant rh-
« rectement de l'état-major de cette armée
« et communiqués par le capitaine Mathieu
« à M. Paix-Séailles qui, lui-même, les triait
« confiés à Almereyda, qui les remit ensuite
« à Mairion pour les faire taper.

« Ces documents, dont les originaux sont
« annexés à la déposition de Paix-Séailles, et
« dont on a trouvé la copie dans le coura¬
it fort d'Almereyda, ont été formellement re-
» connus par Mme Lewis comme étant ceux
« que Marion lui a fait dactylographier, lors
« d'un de ses voyages en Espagne.

Les a-t-il communiqués à des agents
de l'ennemi ?

« L'information n'en a pas rapporté là
« preuve.

« Mais il n'en reste pas moins acquis
« que Marion en .détenant et en remettant
« ainsi à Mme Lewis, pour les faire taper,
« des écrits ou des documents secrets i-nle-
« ressant la Défense Nationale a commis
« le délit prévu par la loi du 18 avril 1886
<c et doit en rendre compte à la justice
« sous la même inculpation que oeWe reie-
« vée à rencontre de Paix-Séailles et du
t< capitaine Mathieu, actuellement poursui¬
te vis devant le 2° conseil de guerre de
« Paris, pour infraction aux dispositions
» précitées. » ....

Cette inculpation a pu être considérée
comme justifiée par tes seules affirmations
de ta dame Lewis qui ont, en outre, par
voie d'enchaînement et de déduction, fait
admettre comme probable, à la charge de
Marion, la complicité dans le crime d in¬
telligence avec l'ennemi qu'aucun des au¬
tres éléments de l'information n'avait pu
établir-

.. . „

Sans doute le rapport du capitaine Bou¬
chardon conclut à la culpabilité de Marion
en raison de ce qu'il a communiqué ces
documents à Mme Lewis. Mais il n'en est
pas moins vrai qu'ici, c'est l'accessoire qui
devient plus important que le principal.
C'est ce détail souligné à deux reprises par
le magistrat instructeur que Marion « coïn¬
cidence impressionnante » a fait copier ces
documents la veille ou le jour même de
sou départ pour l'Espagne <c et qu'il les
aurait emportés avec lui dans ce voyage 8
C'est ce détail affirmé, soutenu et confir¬
mé, plusieurs fois, bien qu'il soit inexact,
qui a donné aux déclarations de la dame
Lewis u:n caractère de gravité exception¬
nelle, à partir du moment où les juges
ont acquis la conviction formelle que Ma¬
rion avait fait exécuter des copies et des
documents pour les emporter à 1 étranger
et par voie de conséquence avait dû les
livrer à un agent de l'ennemi.
Le délit de communication de documents

à sa dactylo par Marion qui ne pouvait
qu'entraîner une peine légère ainsi que
l'établissent bien les décisions prononcées
par le 2e conseil de guerre (un an de
prison avec sursis au sergent Paix-Séailles
pour avoir communiqué les mythes docu¬
ments à Almereyda — et 3 mois avec sur¬
sis au capitaine Mathieu pour les avoir
communiqués à Paix-SéaiMes) était absor¬
bé, ou du moins, se fondait en un crime
d'intelligences avec l'ennemi, sans que le
rapporteur ait eu besoin de le relever pour
ce fait.
Il avait suffi au rapporteur, après avoir

noté, spécialement à deux reprises, sur les
déclarations de la dame Lewis, que les
copies avaient été faites par eDILe clan¬
destinement, dans le bureau de Manon (où
sur l'ordre de ce dernier elle avait du
s'enfermer) et immédiatement avant 1 un de
ses voyages en Espagne : dans la première
quinzaine de juillet, de poser et de sou¬
ligner ce point d'interrogation troublant.

» Marion les a-t-il communiqués, ces do¬
cuments à des agents de l'ennemi ? » pour
que les juges dont la conscience et 1 es¬
prit de justice avaient rejeté jusque là
toutes les prétendues présomptions de cul¬
pabilité à eux présentées, fussent pris d'hé¬
sitation et de trouble d'abord et finissent
par croire à la culpabilité de Marion dans
ia crise d'intelligence avec l'ennemi.
Il faut ajouter qu'il apparut que leur

conviction devenait définitive quand: du
haut de son siège, le Commissaire du Gou¬
vernement Mornet s'était écrié :

« Il est regrettable, Messieurs, que la loi
« n'ait prévu que 5 ans de prison, au ma-
» xiinum, pour punir un délit qui, à mes
« yeux, devient un crime, quand il est com-
« mis dans des circonstances particuliè-
« rement troublantes... Mais vous avez le
(t moyen d'atteindre Marion autrement.

a Vous trouverez, en lui appliquant dans
« toute sa rigueur la loi qui vise Tinte,1-
« 1agence avec l'ennemi, une combinaison
« qui vous permettra de le frapper impi-
« loyablement pour le délit de communi-
« cation de documents qu'il a indiscuta-
« blement commis dans des circonstances
« particulièrement graves. »
Ainsi il est de toute évidence que ce

sont les déclarations inexactes de la dame
Lewis tant à l'instruction qu'à l'audience
où elle a déclaré confirmer entièrement
toutes ses dépositions antérieures, qui ont
entraîné la condamnation de Marion pour
complicité dans le crime d'intelligence avec
l'ennemi, à 10 ans de travaux forcés et à
5 ans d'interdiction de; séjour.

C.es déclarations de la dame Leiuis si
exceptionnellement graves,qui ont entraîné,
à elles seules, la condamnation de Marion
à une peine si sévère, sont-elles inexactes
et la dame Lewis en les faisant à l'au¬
dience du 3e conseil de guerre en ajoutant
même qu'elle confirmait en leur entier,

toutes celles qu'elle avait faites à l'instruc¬
tion et h lu Sûreté, a-l-elle commis le délit
de faux témoignage ?
Nous allons établir .successivement pardes faits matériels : 1° par la production

de pièces officielles, de témoignages mê¬
mes que les voyages de Marion en Espagne
n'ont pas eu lieu à l'époque indiquée par
la daine Lewis pour les besoins de sa
mauvaise action ;
2° Que les documents qu'elle prétend avoir

copiés, à cette époque n'ont pas pu se trou¬
ver entré les mains de Marion au moment
où il a effectué ses voyages.
Quand nous aurons rapporté d'abord cet¬

te) double preuve, il ne sera pas douteux
que, sur ce premier point, ia dame Lewis a.
indiscutablement, altéré la vérité, et qu'elle
a, par suite, commis un faux témoignage.
Aucun des départs de Marion pour l'Es¬

pagne n'a. eu liou dans le mois de juillet
1916.
A six reprisés différentes, à l'instruction,

les '6, 8 et 28 septembre, le 6 octobre et le
27 novembre (cotes 1761 à 1866) et à l'au¬
dience du 3e Gonseil do .guerre, la dame
Lewis a déclaré que les documents avaient
été ta,pés par elle dans la. première quin¬
zaine de juillet et le jour ou la veillei d'un
des départs de Marion pouir l'Espagne.
Or, si on se réfère aux passeports qui

lui ont été délivrés pour se rendre à Saint-
Sébastien. on constate qu'il , est matérielle¬
ment impossible que des copias exécutées
par la dame Lewis en juillet aient été em¬
portées par lui, en juin, en Espagne. Il est
parti, en effet, une première fois, pour ce
pays le 21 juin 1916 et une: seconde fois le
30, et. non pas le 1er juillet comme l'indique:
dans son- rapport le oapitaine Bouchardon,
commettant ainsi une erreur des plus re¬
grettables parce qu'elle permet de faire ca¬
drer, inexactement les faits avec les décla¬
rations de la dame Lewis.
Ainsi que 'l'établit son passeport (G. 1749)

c'est le vendredi 30 juin que Marion a quit¬
té Paris pour arriver à Hendaye le samedi
1er juillet vers midi et à Saint-Sébastien à
2 heures, pour assister à l'inauguration du
champ de; courses qui a eu lieu le: diman¬
che 2 juillet. Il repartait de cette ville le 3
pour, arriver à Paris le 4.
Par la comparaison des dates d'e départ

visées aux passeports délivrés à Marion, à
cette époque, nous rapportons une premiè¬
re preuve, décisive, irréfragable de la faus¬
seté des déclarations particulièrement gra¬
ves de la dame Lewis, sur cé point.
Au moins do juin 1916, la totalité des do¬

cuments que la dame Lewjs prétend' avoir
copiés, en une seule séance d'une heure1,
nei pouvait se trouver entre les mains de
Marion.
Au 21 juin, date de son -premier départ

pour l'Espagne, Marion ne pouvait avoir
en mains qu'une partie 'des documents, à
savoir : les lettres adressées par le capi¬
taine Mathieu à M. Paix-Sôailleis, aux da¬
tes du 8 mars, 5 avril, 3 et 10 mai 1916.
Mais il ne pouvait détenir la lettre du 9
juin et les documents qui l'accompagnaient
puisque celte lettre n'est partie au plus tôt
de Salonique que le 18 juin et qu'une lettre
partie de Salonique le 18 ne pouvait être
arrivée à Paris le 21, date indiquée sur le
passeport de Marion comme étant celle de
son premier départ pour l'Espagne.
Il ne semble pas davantage possible que

la lettre et les documents du 9 juin laient
pu lui être remis, lors de son secpnd dé¬
part qui a. eu lieu, le 30 juin, car il paraît
bien difficile d'admettre qu'une lettre par¬
tie da Salonique 1e 18 juin puisse en raison
des lenteurs postales inhérentes à l'état de
guerre, arriver à Paris en 12 jours.
Au surplus, rien ne prouve que cette let¬

tre .soit partie de Salonique le 18 juin, car
il est très possible que le capitaine Ma¬
thieu, qui commence à l'écrire le 9 juin,
qui la complète à une date ultérieure dans
la nuit, l'ait encore conservée quelques
jours avant de la confier à la poste.
Et puis, en admettant comme possible

l'arrivée de cette lettre le 29 ou le 30 juin
à Paris, entre les mains de son destina¬
taire, faudrait-il encore admettre que ce
dernier se serait empressé de la remettre à
Almereyda, qui aurait lui-même fait dili¬
gence pour la remettre à Marion.
Or il résulte des déclarations de M. Paix-

Séailles, tant aux débats qu'à l'instruction,
que lettre et documents du 9 juin ont été
remis par lui à Almereyda beaucoup plus
tard.

Dans_sai déposition du 19 novembre 1917
(C. 1777), M. Paix-Séailles présise même
dans les termes suivants :

« Il est certain que j'ai parlé à Vigo de
« ces documents (lettre du 9 juin et autres).
« Je les lui ai peut-être montrés, mais je ne
« crois pas les lui avoir laissés entre les
« mains. »

Et, plus loin :
« Tout cela me confirme "dans l'idée que

« cette dame Léwis se_trompe_.de date, car
« il est bien certain que j'ai communiqué
« la lettre et les documents à Vigo, mais,
« comme je l'affirme, au mois d'octobre seu¬
le lement. »

En outre, M. Guernut, secrétaire général
de la Ligue des Droits de l'Homme, fait à
ce sujet, à l'audience, une déclaration qui
confirme celle de M. Paix-Séailles.
Enfin, en admettant qu'Almereyda ait eu

au mois de juin et ait pu remettre'à Marion,
pour les faire taper par la dame Lewis, la|
lettre du 9 juin et les documents qui s'y rat¬
tachent, il ne pouvait pas lui remettre en
même temps les lettres Mathieu, qu'il n'a¬
vait plus en sa possession, puisqu'elles lui
avaient été confiées en mai ou au début do
juin et qu'il les avait rendues le même jour
à Paix-Séailles.
Donc, à fin juin, et au pis aller, la dame

Lewis n'aurait pu avoir en mains pour la
copier que la lettre du 9 juin, partie de Sa
Ionique, au plus tôt, le 18, mais ne pouvait
pas avoir en même temps les lettres Ma¬
thieu, d'avril et de mai, qu'elle prétend avoir
copiées.
Enfin, les documents que la dame Lewis

prétend avoir copiés, à aucun moment n'ont
pu se trouver tous réunis entre ses mains
En effet, en admettant, pour un instant,

qu'à la rigueur la dame Lewis ait pu avoir
entre les mains, au mois de juin 1916, soit
la première tranche, c'est-à-dire les lettres
de mars, avril et mai 1916, du capitaine Ma¬
thieu, soit la deuxième tranche, c'est-à-dire
la lettre du 9 juin et les documents qui s'y
rattachent, il n'est pas possible, si l'on s'eii
rapporte aux déclarations de M. Paix-
Séailles, qu'elle ait pu avoir en mains la to¬
talité tles documents.
Il résulte, en effet, des dépositions de

M. Paix-Séailles à l'instruction (cotes 1776
et 1777) et à l'audience du 3° Conseil, qu'il
n'a remis les pièces de Salonique à Alme¬
reyda qu'en deux franches, et lt qu'il lui re¬
tirait le soir ce qu'il lui avait remis le ma¬
lin ».

A l'audience, M. Paix-Séailles s'exprime
| en effet, en substance, dans les termes sui¬

vants ; a Entre avril et mai, j'ai remis à
Vigo une première tranche ».
Et, plus loin : » Je crois qu'il y a eu deux

séries, <i une première qui doit se placer au
» milieu de ruai, et l'autre série qui est la
« lettre du 9 juin, que je lui ai remise plus
« tard, en septembre ou cotobre ».
Et sur interpellation du président :
— Vous reconnaissez avoir remis ù Al¬

mereyda tous , les documents dont vous
parlez ?
Réponse. — « Pas en môme temps. Je

« lui confiais un document te malin, et le
« soir inerne, il me remettait original et
copie. »
Dans ces conditions, il est impossible

que 1a. dame Lewis qui reconnaît, d'ail¬
leurs, que Marion ne lui a remis des do¬
cuments à copier, qu'une seule et UNI-
(QUE fois, ait. dit la vérité, attendu qu'à
aucun moment, elle n'a pu avoir, en même
temps la totalité des pièces d.u dossier
qu'elle prétend avoir tapées, c'est-à-dire,
les lettres du capitaine Mathieu d'avril et
de mai 1916 dont elle a reconnu à l'au¬
dience, les originaux suq lesquels elle a
déclaré avoir exécuté les copies — et la
lettre du 9 juin dont elle a également re¬
connu l'original, tant à l'instruction qu'à
l'audience.
Il résulte ainsi de cette analyse de par¬

tie des déclarations de la dame Lewis, que
nous avons établi être en contradiction
avec les faits et même, parfois, avec la
vraisemblance, que cette.dernière a trom¬
pé la justice ;
1° En plaçant les départs des deux voya¬

ges de Marion pour l'Espagne en juillet,
alors qu'ils ont eu lieu en juin 1916, ainsi
qu'en font foi les deux passeports (C. 1749) ;

2° En déclarant qu'elle avait copié la to¬
talité des documents, le jour d'un des dé¬
parts de Marion pour l'Espagne, alors
qu'à ce momen t, il était matériellement im¬
possible qu'elle ait pu avoir en mains tous
ces documents, la dame Lewis a encore al¬
téré gravement la vérité en affirmant re¬
connaître, pour les avoir copiés, les do¬
cuments qu'elle n'a jamais eus entre les
mains.
Après avoir déclaré, le 6 septembre 1917,

à la Sûreté, et le 8 septembre à l'instruc¬
tion, avoir copié une seule lettre, Vune
dizaine de pages, le 2S septembre, elle re¬
connaît avoir copié une lettre du 9 juin
ainsi que la lettre commençant par « Mon¬
sieur le Ministre » et les deux télégrammes,
documents qui auraient dû beaucoup plus
la frapper que la, lettre elle-même et. dont
elle n'avait cependant pas parlé dans ses
précédentes dépositions. Il est. vrai que le
8 septembre elle avait déclaré que la let¬
tre copiée Par elle parlait d'effectifs, alors
que, dans cette lettre du 9 juin, il nen est
nullement question. Mais le 28 septembre;,
elle ne reconnaît pas les lettres du capi¬
taine Mathieu.
Enfin, le 3 mai, à l'audience du conseil

de guerre, elle prétend avoir copié toutes
les pièces 'de ce dossier dit de Salonique
versées par Paix-Séailles, sauf'la lettre du
S mars du capitaine Mathieu (C1. 1769 à
1774, D. 14).
Or, il est absolument, matériellement

impossible que la dame Lewis, ait pu ta¬
per toutes les pièces de ce dossier, comme
elle le prétend en une heure bu une heure
et demie.
Les pièces de ce dossier comportent, en

effet, 33 pages 1/2 qui se décomposent
comme suit :

PIEGES VERSEES PAR PAIX-SEAILLES
8 mars 1916 : lettre de Salonique de Mathieu

à Paix-Séailles ; manuscrits ; lettres du même
au même manuscrites des 5 avril, 3 et 10 mai
1916. C. 1.774. D. 14. — Le tout comprenant
14 pages 1/2.
Lettre du 9 juin 1916 copie machine à écrire

avec post-scriptum manuscrit non signée ou si¬
gnature illisible datée du 17 juin, 1 h. matin.
C. 1.773. D. 14. — 9 pages.
Note sans date, copiée machine à écrire.

C. 1.772. D. 14. — 4 pages.
Copie machine à écrire de télégramme du

G.Q.G. à général en chef d'armée d'Orient de
Paris, 12 juin 1916. reçue le 13 juin 1916. C. 1.771.
D. 14. — 1 page.
Copie machine à écrire télégramme ministre

de France, signé Guillemain, à général en chef
d'armée d'Orient d'Athènes, 14 juin 1916, par¬
venu le 15. C. 1.770. D. 14. — 1 page.
Copie machine. Lettre à ministre non signée

se terminant par votre toujours respectueux,
attribuée à Sarrail. Date 15/6 1916. C. 1.760.
D. 14. — 4 pages.
Total : 33 pages 1/2.
La "dame Lewis aurait donc copié en¬

viron 30 pages sur 33 pages 1/2, la seule
lettre Mathieu du 8 mars étant exceptée.
Il faut reconnaître que : copier ces do¬

cuments dont la plupart sont manuscrits,
et difficiles à lire, certains presque indé¬
chiffrables, constitue pour la profession¬
nelle la plus habile un travail important et
difficile qui exigera plusieurs heures, sur¬
tout si on considère que, le tout étant tapé
à 4 exemplaires, il résulte de la manipula¬
tion, du papier carbone et des feuillets
destinés à la reproduction, une perte de
temps appréciable qui n'existe pas, quand
la copie est faite à un seul exemplaire.
Les experts les mieux qualifiés, décla¬

rent sans aucun 'doute qu'un travail de
celte importance ne saurait être exécuté
en moins de 10 à 12 heures.
L'expérience pourrait, au surplus, le dé-

monltrer et il serait'utile de la tenter pour
faire définitivement cette démonstration.
Gette expérience établira ainsi que la da¬

me Lewis n'a pas dit la vérité quand elle
a affirmé à l'instruction qu'elle avait exé¬
cuté ce travail en une bonne heure (V. G.
1701-1763) et confirmé à l'audience, toutes
.ses déclarations antérieures) Marion d'ail¬
leurs, insiste, pour que la dame Lewis soit
mise à l'épreuve et la défie de renouve¬
ler en une heure1, une heure et demie, et
même "deux heures, l'exploit invraisembla¬
ble qu'elle prétend avoir accompli en juil¬
let 1916.
En dehors de ces faits graves qui établis¬

sent matériellement le faux témoignage à
la charge de la dame Lewis, il convient en¬
core de signaler que ses dépositions sont
d'un bout à l'autre, empreintes d'exagéra¬
tions ou d'inexactitudes.
Il ne faut pas oublier, d'ailleurs qu'elle

n'était plus employée chez Marion lors-
qu'éclata l'affaire du Bonnet Rouge.Il avait
dû se séparer d'elle pour des raisons d'or¬
dre intime, elle avait conservé d.e son ren¬
voi une .rancune qu'elle ne cherchait pas
d'ailleurs à dissimuler.
Dans ses déclarations, le désir de nuire,

l'intention malveillante et perfide percent,
à chaque ligne, avec le dépit que lui a
causé son congédiement.
Elle n'a pas pardonné à Marion de l'avoir

remerciée, sans aucun ménagement, alors
qu'elle pensait avoir acquis chez lui des
droits à une situation définitive et pri-

, vilégiée.
'. Le procès du Bonnet Rouge fut ainsi

pour cette femme l'occasion de se venger da
son ancien patron et elle exerça cette ven¬
geance par tous moyens.
Citons, an hasard, quelques-unes do ses

allégations mensongères.
Dans sa première déposition devant le

capitaine Bouchardon (C. 1.761), elle dé¬
clare :

« Du.val a été long à me répondre ; mais
« il m'a fait entrer, en janvier 1916, chez
« un monsieur Marion qui occupait un mo-
« deste appartement de 600 francs, 92, bou-
« levant Beaumarchais. L'installation était
« sommaire. Je mettais ma machine sur
« la table de la salle à manger, dès que le
« repas était fini et je venais une à deux
« heures le matin, et trois heures le soir
« pour 125 francs par mois. »
Cette première déclaration, confirmée d

l'audience, était tout à fait inexacte.
Le loyer de Marion n'était, pas de 600

francs mais de 1.000 francs, ainsi que; l'éta¬
blit le rapport de police (C. 1.853) où il est
écrit que d'avril 1914 à avril 1916, son
loyer était de mille francs et était réguliè¬
rement payé.
La dame Léwis mentait ainsi sciemment

en déclarant que le loyer de Marion était
de 600 francs, au lieu de 1.000 francs, et.
son installation sommaire pour insinuer
qu'à cette époque il n'avait que de modes¬
tes ressources, alors qu'elle savait et se
gardait bien de déclarer que Marion avait
alors tout un train de maison cuisiniè¬
re, automobile et chauffeur.
Au surplus, on trouve au dossier,

le preuve que 'Marion avait à ce mo¬
ment 50.000 francs déposés en Banqueet que, dès 1915,il avait fait chez' l'agentde change Lenba et autres, divers
achats de titres et actions pouvant se mon¬
ter à 40.000 francs. Le rapport de l'expertRousseau établit, d'ailleurs,, nettement quedepuis 1915, jusqu'au jour de son arresta¬
tion (3 septembre 1917) Marion avait ga¬
gné, environ, deux cent trente cinq millefrancs,, d'origine bien française.
Aussi la dame Lewis altère-t-elle encore

■impudemment l,a vérité, quand elle déclare ;
« Mes appointements m'étaient payés régu-
« liôrement, mais il fallait, parfois que'js
« réclame ».

Obligée de reconnaître q,ne Marion la
payait régulièrement, elle semble regretter
d'être tenue de faire une déclaration qui
lui est favorable et elle cherche, immédia¬
tement, à en atténuer le bon effet en ajou¬
tant : a II fallait, cependant, parfois ré¬
clamer ! »

« Plusieurs fois, continue-t-çlle, j'ai dis-
« cuté avec Duval qui me paraissait avoir
« des idées germanophiles.

« Je lui ai dit : « Avec des idées pareil-
« Les, comment vous occupez-vous de la
« Journée du Poilu ». Il m'a répondu : « Ce
« n'est pas moi qui m'en occupe, c'est Ma¬
il rion. Je dois dire que ce dernier était
« beaucoup plus renfermé ! „

Plus renfermé ! Marion ! Là encore, elle
évite de dire quelque chose qui pourrait
Jui être favorable. Elle vient de dire que
Duval est germa.no,phie. Elle pourrait ajou¬ter que rien dans les propos de Marion ne
permettait de supposer qu'il l'était égale¬ment. Non ! elle préfère dire ; « Marion
était plus renfermé » ;, ce qui laisse sup¬
poser qu'il partageait peut-être les idées
do Duval, mais qu'il était assez habile pourle dissimuler.
D'autre part-, si on examine l'ensemble

de ses dépositions on constate que pourun homme renfermé, Marion parlait beau¬
coup.
A propos de l'incident de Carthagènecréé par l'imagination de Daudet
La dame Lewis, à ce propos fait un ré¬

cit absolument fantaisiste et gravementinexact des incidents qui ont , pu se passer
chez Marion au moment où Daudet l'ac¬
cusait d'avoir été à Carthagène.
C'est ainsi qu'elle déclare : (C. 1702)
« Il dut se rendre à la banque. Audin et

« faire envoyer quelqu'un en Suisse, aux
« nouvelles, car deux ou trois jours après,
h il y eu un coup de téléphone entre celle
« banque et Marion. J'ai entendu celui-ci
« 'dire à l'appareil : « Les tonneaux sent¬
it ils arrivés ? » J'ai compris qu'il s'agis-
(i sait de l'envoyé de la banque Audin, car
« sans que je le lui demande, Marion m'a,
« dit : « Je suis malin, avec le truc que
« j'emploie, les demoiselles du téléphone
« ne peuvent rien savoir. »

,Ce récit fantaisiste est empreint d'une
rare malignité.
Marion avait, en effet, téléphoné à M.

Audin. Il causait souvent avec lui pu
sujet de tonneaux qu'Audin avait expé¬
diés en Algérie et qui, s'étant égarés, luicausaient beaucoup d'ennuis, sorte de
faits qui se produisaient fréquemment "à
cette époque.
Mais il n'y avait entre ce fait et le séjour

de Duval en Suisse aucune corrélation. M.
Audin entendu par M. Cluzel, juge d'ins¬
truction, a d'ailleurs confirmé les dires de
Marion, comme il les avait confirmés à
l'audience du 3e conseil de guerre.
Le récit de la dame Lewis, prouve sur¬

tout qu'elle écoutait aux portes. Marion a
pu, évidemment, constater qu'au moménl
où il téléphonait, quelqu'un était sur la
ligne (ce qui arrive souvent) et faire une
réflexion quelconque, mais il n'y a eu de
truc que dans l'imagination mauvaise de
la dame Lewis.
A la même cote 1762, elle dit ensuite :
« Après ces incidents, je ne suis plus

« restée) ,qu'un mois chez Marion. De],;')
« mes parents se rendant compte qu'il se
« passait rue Le Peletier des choses sus
« pectes, m'avaient conseillé de m'en aller
« Une crise d'appendicite suivie d'une opé
« ration est venue assez opportunément
« Quand j'ai été rétablie, assez mal d'ail
« leurs, je suis retournée un jour chez Ma
« rion, Mais comme il voulait m'imposet
« un travail d'ordre inférieur, je l'ai qui!
« té définitivement, non sans lui avoii
<( dit : Alors que maintenant, vous n'ave;
« plus besoin de moi, vous'me traite:
« tout à fait comme un© employée in'fé
h rieure. Cependant, il n'en a pas toujour:
« été ainsi... Il m'a répondu : Oui
,t quand on est ennuyé, on dit des bêti
« ses... et vous voyez bien que je m'étai:
h alarmé à tort, puisque Duval est reve
« nu de Suisse ».

Marion n'a jamais pu s'expliquer que le:
parents de la dame Lewis aient conseilli
à cette dernière de le quitter. D'abord, ei
dehors de l'incident causé par les calom
pies de Daudet, il ne se passait chez tu
rien de suspect. Il est assez singulie
dans ces conditions, que la belle-mère il,
la dame Lewis soit venue au bureau é,
Marion, rue Le Peletier, lui demande;
100 francs pour elle. « Comme j'étai:

I absent, ajoute-t-il, j'ai envoyé porter ce:
100 frqncs à la dame Lewis par M. Thier

,



jfcyt, qui, habitant, dans son quartier, a bien
;tvoulù se charger de cette mission. »
| Il est difficile d'admettre que les parents
I Conseillant à leur fille de quitter Marion
tsoient venus demander de l'argent à. ce
pernier pour elle. On ne demande pas des
Avances à un patron que l'on veut quitter.
Cette avance de 100 francs n'a, d'ail-

ï'eurs, jamais été remboursée à Marion. _

La dame Lewis a tout simplement été
ffroissée qu'il lui offre un emploi infé¬
rieur, comme elle le dit elle-même. Mais
[comme il n'avait rien à craindre d'elle,
(n'ayant rien à se reprocher, il a mainte¬
nu sa décision et la dame Lewis est par¬
tie, sans que Marion, ait fait quoi que ce
Soit pour la retenir.
Depuis ce moment, elle n'a, cessé à tou¬

te occasion de lui manifester sa haino.
Il est à noter ici, cependant, qu'après

Bon départ de chez Marion, elle allait soU-
yent voir Duval au Bonnet Rouge, ce qui
ne peut guère s'expliquer quand on a lu
les déclarations où elle dit qu'il était ger¬
manophile et suspect.
Un dernier fait est, à citer, encore, pour

montrer avec quel acharnement la dame
Lewis s'est attachée, dans le but de cher¬
cher à perdre Marion, à altérer la vérité»
Toujours à la même cote 1762, elle s'ex¬

prime ainsi :
« Une quinzaine de jours, avant son

<i arrestation, Marion aurait dit à la con-
« cierge de la rue Le Peletier : « Si la pe-
« tite ne parle pas, nous sommes tran-
« quilles, parce qu'elle sait beaucoup de
<c choses sur Duval. — La petite, c'était
« moi. — Et la concierge m'a rapporté ce
u propos, le lendemain de l'arrestation. »
, Or la dame Lewis en les rapportant ain¬

si, a complètement dénaturé les propos de
Marion et de la concierge.
En réalité, Marion a dit, à cette con¬

cierge, quelques jours après l'arrestation
de Duval :

« Est-ce que la petite n'a pas été inter-
« rogée ? Il n'y aurait rien d'étonnant,
<c car avant d'être à mon service, elle
« avait été à celui de Duval, à la S'an-
'i Stéphano. »

IVBmje Goncy, concierge (C. 1.767) a, confir¬
mé les dires de Marion, tant à l'instruction
qu'aux débats. Elle pourra être utilement
entendue par M. le juge d'instruction.
On pourrait continuer longtemps ainsi,

car chacune des déclarations de la dame
Lewis contient ou un mensonge ou une
déformation de la vérité, ou une interpré¬
tation voulue du moindre fait,, toujours,
dans un sens favorable à Marion et d'ans le
but de lui nuire.
Nous n'avons pris ici que les plus carac¬

téristiques afin de permettre au magistrat
instructeur die se faire tout de suite une

opinion par un contrôle facile et immédiat.
Sans doute, d'ira-t-on, que tous cies der¬

niers faits mensongers dénaturés n'ont pas
été retenus par l'accusation. C'est peut-être
possible. C'est peut-être possible aussi qu'el¬
le les ait tous retenus et qu'ils aient eu
dans une certaine mesure leur influence sur
la décision du Conseil.
U n'est pas moins hors de doute que la

dame Lewis a menti en toute occasion
même quand on ne l'interrogeait pas et que
la persistance qu'elle a mise à tout déna¬
turer, à tout transformer et à tout inter¬
préter dans un sens défavorable à Marion,

sans avoir le moindre souci de la vérité,
a eu le résultat qu'appelait son désir, die se
venger de ce dernier.
Que serait-il, en effet, resté à l'accusfa-

tion, si, faisant, la part d:es passions et des
circonstances, elle avait écarté tout ce qui,
dans les dépositions die la dame Lewis
n'était qu'invraisemblances, mensonig|as et
déformations de la vérité, pour s'en tenir
aux seuls faits - de réalisation possible.
Evidemment rien, rien f

Influences subies par la dame Lewis, qui
n'atténueraient d'ailleurs en rien sa

responsabilité pénale
L'examen du dossier a permis de noter

certains faits qui semblent indiquer que la
dame Léwis n'aurait pas agi seulement
dans le but de satisfaire sa haine pour Ma¬
rion, mais aussi à l'instigation de certai¬
nes personnalités qui avaient intérêt de
faire cadrer les dépositions de son ancienne
dactylographe avec des accusations portées
contre lui par une certaine presse, sans
l'ombre de la moindre preuve et d'étayer
ainsi, si possible, ces accusations.
Certains éléments manquant encore pour

faire une démonstration utile sur ce point,
Marion se réserve de présenter ultérieure¬
ment un exposé qui sera, il l'espère, aussi
complet que probant.
Rappelons que ce faux témoignage fait

l'objet d'une instruction qui touche à"~sa fin
et qui a déjà révélé, par les dépositions des
témoins entendus, que la dame Lewis n'au¬
rait, en fait, copié que les lettres manus¬
crites du capitaine Mathieu, comme elle
l'avait d'ailleurs formellement et très exac¬
tement déclaré (c'est la seule de ses décla¬
rations qui soit conforme à la vérité) le

G septembre 1917 à un inspecteur de la Sû¬
reté chargé de l'interroger, et aussi le 8
du même mois au capitaine Boucbardon,
encore que dans cette dernière déposition,
elle n'ait dit la vérité que sur ce point spé¬
cial de la copie de lettres manuscrites dans
lesquelles elle indiquait inexactement, et
pour les besoins de la cause, comme étant
une lettre manuscrite, la copie de la lettre
du 9 juin qu'elle disait être signée d'un gé¬
néral ou d'un officier, et comme contenant
des renseignements sur tes effectifs, ce
qui était encore absolument inexact.
A cet égard, il est extrêmement impor¬

tant de signaler que, postérieurement à la
condamnation prononcée contre Marion par
lp. 3e Conseil de guerre, le 15 mai 1918, le
2e Conseil ayant à juger le capitaine Ma¬
thieu et le sergent Paix-Séailles, pour la
même fait de communication des mêmes
documents, a établi une distinction entre
les lettres proprement dites du capitaine
Mathieu et la lettre du 9 juin et les télé¬
grammes du G. 0. G. à Général en- chef
du 13 juin, le télégramme du ministre Guil-
lemain à, Général en chef du 14 juin et la
copie à la machine de la lettre du 15 juin
au ministre, attribuée à Sarrail.
U a reconnu aux premières (lettres du

capitaine Mathieu et lettre du 9 juin) un
caractère absolument, privé d'appréciations
purement personnelles, n'émanant pas
d'autorités officielles, et n'a considéré
comme des documents intéressant la Dé¬
fense nationale que les. deux télégrammes
et la lettre du 15 juin, émanant d'autorités
officielles telles que le G.Q.G. ou le généra¬
lissime Joffre, le ministre Guillemain, le
général en chef de l'armée d'Orient, et

adressées au général en chef de l'armée
d'Orient et au ministre Guillemain,
U a, en conséquence, acquitté Mathieu

et Paix-Séailles du chef de l'inculpation di¬
rigée contre eux pour communication des
lettres Mathieu et de celle du 9 juin, et n'a
retenu que le chef visant la communica¬
tion des deux télégrammes et de la lettre
du 15 juin
C'est là un fait nouveau qui sollicite par¬

ticulièrement, l'attention pour ce double mo¬
tif :

1° Que le capitaine Mathieu et le sergent
Paix-Séailles ont été frappés, pour cette
communication, de peines relativement lé¬
gères : 3 mois et un an de prison avec ap¬
plication de la loi de sursis ;
2° Que la dame Lewis, n'ayant copié que

les lettres du capitaine Mathieu, comme il
apparaît d'ores et déjà, cette communica¬
tion ne constituant pas la communication
de documents intéressant la Défense natio¬
nale,. no pouvait tomber sous l'application
de la loi, et Marion, auteur de cette com¬
munication, ne pouvait être condamné
pour ce fait.
Il s'ensuit que cette sentence rendue par

le 2e Conseil de guerre, à propos de la com¬
munication de partie des mêmes docu
ments, doit constituer un cas de revision
du jugement du 3° Conseil de guerre, lequel
n'a fait aucune distinction entre les divers
documents communiqués et a retenu à tord,
à la charge de Marion, la communication
de documents autres que les lettres du ca¬
pitaine Mathieu, lettres d'un caractère ab¬
solument privé et personnel.
Le lait nouveau Mougeot qu'invoque

Duval à Marion — et dont il n'a pas été
(ait mention à 1'inslru.ction ni à l'audien¬
ce — qu'il aurait rapporté des sommes
considérables au fils Mougeot et à De-
charme, beau-frère de Marx, ces sommes
représentant l'intérêt des capitaux enga¬
gés par eux dans diverses sociétés alle¬
mandes.

D'après la requête, Duval dissimulée
ainsi à Marion la véritable origine et m
destination des sommes qu'il avaïl versées
au Bonnet Rouge à l'insu de Marion.
Faible argument. Rien ne prouve que

Decharme et Mougeot n'aient pas reçu des
sommes qui leur revenaient et que, d'une
façon générale, Duval n'ait pas servi de
messager entre Marx et les grands action¬
naires de ses affaires.
Ce qu'il faut prouver c'est que Duval ait

tiré un profit personnel de ses treize voya¬
ges. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il aval'
d'autres préoccupations. Nous avons dit
quel rôle il a voulu jouer et pourquoi il
a encouru, le soupçon de trahison.

Quant à l'argument France-Télégrammes,
il n'a d'intérêt que d'attester avec quel
parti pris M. Bouchardon a mené son 'ins¬
truction.

France-Télégrammes avait été fondé parMarion — l'expert Rousseau le proUvé~~—
avec les fonds du Syndicat des boissons,
dont il était l'agent de presse, afin' d'exer¬
cer une pression sur le Parlement contre
les projets qui menaçaient l'alcool...
M. Bouchardon en fait une fevÂUe pa¬

cifiste subventionnée par Duval...

LE « BONNET ROUGE » FINANCIER

Les Affaires La Bourse Les Banques
La situation générale

« Si l'on veut exprimer simplement la vé¬
rité, il faut dire aux petits porteurs de
titres d'emprunts, de Bons de la Défense et
de billets de banque thésaurisés, que, s'ils
constatent un jour que leurs papiers sont
[juste bons à tapisser des salles d'appar¬
tement, la faute n'en est pas aux commu-
pistes

« lia responsabilité en remontera aux
gouvernements qui ont émis, sans encaisse
de garantie, 39 milliards de faux papier
monnaie et plus de 300 milliards de titres,
qui vont s'ajouter naturellement, tôt ou
tard, sur le marché des pieds humides, aux
actions des mines d'or dans la lune, lan¬
cées si heureusement par Rochette et quel¬
ques-uns de ses brillants confrères.

« L'événement ne sera pas nouveau ; les
petits rentiers porteurs des Rentes françai¬
ses et des Villes de Paris d'avant-guerre,
sont déjà plus qu'à moitié ruinés, et beau¬
coup d'entre eux, âgés et infirmes, sont
obligés de frapper à la porte de l'Assistance
publique — qui ne les reçoit d'ailleurs
pas... » Louis Sellier (L'Humanité, 14 dé¬
cembre 1921.)

Le spectre de la banqueroute
Il rôde partout, tant à la Bourse que dans

les Banques. Le rapporteur général du bud¬
get au Sénat, M. Chéron. devenu ministre
de Poincaré, n'a pas caché que nous cou¬
rions à la catastrophe. Dans ses études fi¬
nancières du Grand-Guignol et de l'Assiette
au Beurre, Georges Anquétil (qui fut incidpé
par le Parquet de la Seine pour dissuasion
de souscription aux emprunts d'Etat), dé¬
montre qu'il faudrait, pour conjurer le mal,
recourir au seul remède énergique de l'im¬
pôt sur le capital. Ce n'est pas, bien en¬
tendu. la. Chambre du Bloc National qui le
votera. Donc, préparons-nous au pire. Les
krachs vont se succéder, jusqu'à celui de la
trésorerie de la France. Mais tout sera pré
férable au maintien du malaise actuel. Et
vuis, il est fatal que s'écroule un château
'de cartes bâti sur 70, 80 ou 90 milliards —

personne ne le sait — de Bons de la Défense
Nationale, billets de banque déguisés, qui
coûtent à l'Etat plus de quatre milliards
jd'intérêts par an : et ne sont intéressants'',
que pour M. Georges Bourgarel, à quf ilsi
fapportent scandaleusement plus d'un quart
(le million par an.

La Banqae de France
Là banque privilégiée, dont les bénéfices

Sont passés de 105 millions en 1913 à 364
millions (un million par jour) en 1920, n'a
versé à l'Etat Français que deux millions
iet demi !
Le député Barthe a lumineusement dé-

tmontré que la Banque préférait gaspiller
'ses bénéfices en toutes sortes de dépenses,
tellement somptuaires et inutiles qu'elles
jeu sont scandaleuses, plutôt que d'associer
l'Etat à ses gains.
Puisque celui-ci s'estime sans doute trop

riche, et qu'aucun député n'interpelle, la
Banque de France aurait bien tort de se
gêner : Bourgarel la protège !

La Banque iadtssîridie de Chine
Plutôt que de confisquer, comme cela se

fait à l'étranger, la fortune des administra¬
teurs coupables, on va la renflouer avec
l'argent des contribuables français, en gar¬
dant les mêmes errements et les mêmes
Individus et sans exiger une lourde con¬
tribution de la Banque d'Indo-Ghine, sa
rivale.

La Banque d'iado-Chiae
C'est celle 'dont le privilège a; été scan¬

daleusement renouvelé pour un an par le
ministre Doumer, pendant les heures inté¬
rimaires qui suivirent sa chute, pour esca¬
moter le contrôle parlementaire. Là aussi,
l'Etat (c'est nous !) est frustré, et les divi¬
dendes atteignent 50 et 55 % du capital
émis (48 millions de bénéfices de 19,10 à
1919, soit le quadruple du capital versé).

La Banque de l'OnSoa Paisiesn
Cette banque, compromise dans le

'scandale des changes (sur lequel nous re¬
tiendrons longuement), s'en va... de La
paisse. Ce sera un beau krach certain, en
prévision duquel nous conseillons aux dé¬
posants de prendre immédiatement les pré¬
cautions élémentaires d'usage en pareil cas.

La Banque de l'Algérie
La Banque de l'Algérie1, qui jouit d'un

profitable privilège qu'on aurait évidem¬
ment fort bien pu attribuer à la Banque de
France, se développe tellement que son
dernier bilan accuse un bénéfice total dis¬
ponible de près de vingt millions contre à
peine 13 \ seulement pour le précédent
(exercice, bien que les charges extraordi-
îuaires aient été accrues de_ vingt autres
millions. Sans perdre le nord, son Conseil
a aussitôt demandé, à sa dernière assem¬
blé, que les jetons de présence fussent por¬
tés de 140.000 à 300.000 francs. Ayant d'a¬
vance réponse à tout, le Président a fait
judicieusement observer que les 21.000 fr.
qui seront désormais attribués à chaque
administrateur ne représentaient pa,s plus
que les 10.000 d'avant-guerre. Qui sait gé-
irer sa maison, a dit Platon, doit savoir gé¬
rer celle des autres. Ces gens-là doivent
pavois 1 y. fairg 1

Le Crédit Algérien
Cet établissement va certainement souf¬

frir de l'inculpation de son président Joan-
ny Peytel dansA® retentissant, scandale dies
sucres. Il va notamment y avoir à faire
l'emprunt algérien de 285 millions : il est
impossible de confier Le soin de cette émis¬
sion à un voleur, qui va avoir demain une
condamnation à la fois -en correctionnelle
et une autre bien plus terrible; dtetvant
l'opiniblH publique.

La Banque Ch. Noël et Cie
Nous n'en parlerions pas si elle n'avait

été chargée de l'emprunt de la Ville de la
Bassée (Nord), avieic un Conseil d'admi¬
nistration_ainsi composé de noms bien fran¬
çais pouf"nos" régions envahies et dévas¬
tées :

Louis-Rodolphe de Salis, professeur et
docteur en droit, demeurant à Marschl'ins,
près Landquart (Suisse) ;
Lucius de Salis, docteur -en droit, demeu¬

rant à Zurich (Suisse) ;
Emile Peter, docteur en -droit et notaire à

Bêle (Suisse) :
M. Henri-Auguste- Rômer, -négociant, de¬

meurant à Zurich (Suisse^ ;M. Eliei Romedî, propriétaire, demeurant
a Matulein, près Saint-Moritz (Suisse).
Et que cela suffise pour aujourd'hui.

Aciéries de France

Notre confrère, La Cote française, dit à
ses lecteurs :

Vous allez être sollicités pour l'augmen¬
tation de capital de la Société des Aciéries
de France, alors que son usine de Calais
vient d'être fermée.
N'oubliez pas que la métallurgie qui, pen¬

dant cinq ans, a vécu de la guerre, suibit
une crise aiguë que le désarmement naval
ne peut qu'aggraver encore.

Notez que la dette obligataire de la. So¬
ciété est de plus de 14 millions et songez
que l'augmentation de capital en cours est
supérieure de plus de moitié au capital
aeluel !

Société Houvelle du Casino de Trouvilile

Non, toutes les affaires de casinos ne sont
pas bonnes... L'assemblée extraordinaire
convoquée pour le 25 janvier courant va
réduire le capital, qui n'est cependant que
de 5 millions. C'est devenu nécessaire après)
les pertes des derniers exercices, car on ne
doit pas, quand on est un snob qui se res¬
pecte, traverser la Touque. Aussi, tien
que le même concessionnaire — par hasard
M. Cornuclié — réunisse maintenant dans
sa main tentatulaire, à la fois Deauville et
les deux casinos de Trouville : le casino-
salon et le casino municipal, nous ne pro¬
nostiquons pas la fortune pour les action¬
naires. Plus optimiste que nous, M. Cor-
nuchô a accepté, pour le municipal, un
loyer de cent mille francs, au lieu de deux
cent mille que payait son prédécesseûV',
mais avec obligation d'acquitter une rede¬
vance de dix pour cent sur la cagnotte à
partir d'une recette de 800.000 francs. Pau¬
vre municipalité 1

La Kadie-Marilime

On sait que telle est la nouvelle dénomi¬
nation de, la Compagnie d'Exploitation Ra¬
dio-Electrique, née en avril 1919, de la
Française Maritime et Coloniale de Télé¬
graphie sans Fii. Pins riche que sa mère
(qui n'avait que 300.000 francs de capital),
la fille trouva dans son berceau un capital
de deuix millions et demi (en actions de
100 francs) qui fut doublé, l'été dernier, et
porté, par conséquent, à cinq millions. Ces
actions viennent d'être introduites en Bour¬
se à 210 francs, soit avec une majoration
ae 140 pour 100 pour six mois, donc près
de 300 pour 100 par an... Malheureusement
la présence de M. Jacques de Gunzbourg
dans la coulisse rassure d'autant moins
ceux qui craignent une vente de papier
boursouflé, que le contrat avantageux pour
deux ans avec l'Etat prend fin l'année pro¬
chaine, mais qu'alors la liquidation de la
flotte d'Etat et bien d'autres circonstances
feront singulièrement décroître l'intérêt
éphémère de cette trop brillante affaire,
considérée par certains de nos confrères
comme une véritable opération de brigan¬
dage,. autrement dit, sans doute-, un oo-up
de fusil... tiré sur les malheureux sous¬
cripteurs..

Rizeries d'Extrême-Orient

Finis les beaux jours du Contingentement
des riz, dont profita, par la grâce de Sar-
rau.t, le syndic des riz de l'Indo-Chine. ; La
danse des piastres fut telle, en rais-on de
ce scandale sur lequel nous nous étendrons
plus longuement, que des millions restent
collés à oe clan de favorisés, les Rauzy-Vil-
fe, les Triadou, les Littayes, etc.

En raison du doute -de l'avenir et grâce
aux anciens bilans merveilleux de profit,
on espère beaucoup pour la constitution
d'une société dont l'hypothétique avenir
intéresse peu les lanceurs et les propriétai¬
res. Ces derniers sont à l'abri, et dans le
('.-ute des cours prochains et au taux die
la piastre (qui pourrait fort bien ne pas se
maintenir, si l'on étrangle Les spéculateurs
du franc).
Aussi serait-il beau de lire encore le joli

chiffre et die- ne plus risquer; les millions si
facilement acquis..

Pa2 et Silva

Les bénéfices dégringolent de plus de
600.000 f-r. (en 1919-20) à moins de 23.000 fr.
(en 1920-2,1).
L'action dégringole de 200 (prix auquel,

elle a été introduite) à 75...
Alors, ee n'est pas précisément le mo¬

ment d'user de l'autorisation de porter, le
capital de 5 à 10 millions...

Élab issemeals Nicolas
i ■

Seize mille obligations de 500 fr. à 6 %
étaient, il y a un an, offertes au public
par cette Société, au prix de 495 fr. N'en
cherchez pas aujourd'hui la cote : c'est au
marché hors cote que vous trouverez
l'obligation Nicolas demandée — par qui ?
— à 425 francs.
Bonum vinum lœlificat cor ho'minis...

Le Pelit Journal

En- dépit des 5.000 actions de priorité
que le journal des concierges essaie d'é¬
mettre, en ce moment, an pair de 509
francs ; en dépit des quatorze banques
dont il fit vainement entr'ouvrir les
guichets, les souscripteurs ne marchent
pas, en réfléchissant que les actions an¬
ciennes au cours de 180 francs perdent
320 francs sur le nominal et que le divi¬
dende ancien, en 1889, de 95 francs est
-tombé, à 7 fr. 50 puis à zéro. Lé nom seul
de Loucheur est tellement impopulaire
qu'il suffira, sans doute, maintenant, à
achever de discréditer toute entreprise où
on le flairera. Et c'est Ça qui est justice !

Le Crédit du Nord
Serez-vous surpris le jour où son krach

s'étalera dans les journaux ?
Il ne s'est pas encore relevé du coup

que lui a porté le dépôt de bilan de Le-
percq, Planque et Cie, 17, rue des Pyrami¬
des, administrateur de nombreuses" affai¬
res, notamment des Huileries Soleil, à
Marseille, titulaire de fabriques à Lille,
Roubaix, Le Quesn-oy-sur-D-eule, etc...
La déconfiture de cette maison touchait

principalement le Crédit du Nord qui
figure au bilan pour une somme de près
de 11 millions de francs. Il se trouvait du
reste en bonne -compagnie avec la Banque
Verl-ey Decroix (2 millions) et la Banque
Louis-Dreyfus qui, pour avoir voulu sortir
de ses opérations ordinaires, s'accroche
aux branches pour une somme de 3 mil¬
lions.
A propos de ce dernier nom, rappelons

que, jouant de déveine, M. Louis Dreyfus
est sérieusement accroché av.ee la Banca
Italia-na di Sconto.

Société des Grands Cinémas Populaires
'Cette Société, constituée au capital de

un million de francs en actions de 1.000
francs, procède, sans publication de bilan,
à une augmentation de capital de 500.000 fr.
par l'émission au pair de 500 actions de
1.000 francs. Mais que sont ces 1.000 au¬
tres -parts de fondateur, qui ont droit à ia
moitié des bénéfices, après 8 % d'intérêt
aux actions et 15 % au Conseil d'adminis¬
tration ?

MoantEilioU
Les manieurs de ficelles de cette affaire

sont trop habiles, mes frères. Méfiez-vous
de ces cinq titres nouveaux remis par ac¬
tion ancienne (deux actions libérées et
trois non libérées), mais le tout gardé
dans la caisse sociale jusqu'à ce que les
actions soient toutes entièrement libérées.
Allons donc ! Ça sent son escroquerie
d'outr-e-mer... Laissez ces gens combler
leur déficit de vingt et quelques mille li¬
vres sterling avec le cuivre qu'ils tireront
de leur mine...

Les Chargeurs Réunis
L'action, qui atteignait, jadis, 2.700, est

tombée au-dessous de 500. Le dividende
des parts, qui était de 13 fr. 33 bruts, n'a
atteint que 0 fr. 92 (oui, quatre-vingt-
douze centimes), en raison des cours
exagérés cotés sur ces titres. Dans .ces con¬
ditions, l'appel de fonds envisagé semble
impossible à tenter, d'autant que chaque
fois que le capital a été augmenté — il a
été porté de 25 à 50, puis à 100 millions
— les bénéfices ont décru avec l'aggrava¬
tion contraire des charges. Pourvu que
celles-ci ne deviennent pas lourdes au
point de faire aller l'affaire... à la mer !
Le Crédit Foncier et le contrôle parlementaire
MM. Ta.pponnier, à la Chambre des dé¬

putés, et Gauidin de Villaine, au Sénat, ont
demandé au ministre des Finances, par
la voie des questions écrites à l'Officiel :
1° « S'il est exact qrte le Crédit Foncier

ait réclamé la suppression de toute pro¬
portion entre le montant d,e ses emprunts,
et celui de- son capital et, le cas échéant,
quelle garantie resterait aux obligataires
et porteurs de la petite épargne » ;
2° « S'il est exact que le Crédit Foncier

sollicite de nouveaux privilèges en oppo¬
sition avec ses statuts au détriment des
communes et de la propriété foncière » ;
Le ministre a répondu :
u Le Crédit Foncier demande à apporter

des modifications à ses statuts pour lui
permettre de reprendre ses opérations -de
prêts aux communes et aux particuliers
partiellement suspendues ; qu'au surplus,

il sera facile aux honorables sénateur et
député de présenter, lors de l'a discussion,
tes observations qu'ils jugeront nécessai¬
res. s

Ces débats seront d'autant plus à suivre
qu'on se rappelle .que la Chambre pres¬
crivit autrefois une enquête sur le Crédit
Foncier, dont le gouverneur reçut une let¬
tre mémorable de M. Rouvier, alors mi¬
nistre des Finances et dont le sous-gouver¬
neur Lévêque, 'député de la Côte-d'Or, fut
amené à donner sa démission.

La Mexican Eagle
Oui, évidemment, 81 millions de pesos

de bénéfices en 1920-21 contre 57 milSions
seulement en 1919-20.
Mais le capital aussi était passé de 115

à 160 millions.
Si bien qu'en dernière analyse, la pro¬

portion est la même.
Et puis, alors, pourquoi n'avoir distri¬

bué, quand on est en plein succès, que
36 millions de pesos -en 1920-21, au Hem
de 50 millions l'année précédente ?
MM. Bénard, Delerding, Guilbenkian and

C° sont d'une prudence... effrayante.

Le jersey Français
Encore un placement de père de famille !
« Si, disait le prospectus, la terre n'a

jamais monté dans des proportions anor¬
males, elle n'a jamais non plus baissé. »
En effet, la valeur merveilleuse et sans

aléa n'a baissé que de 350 francs par ti¬
tre !...
Soyez toujours prudents, mes frères,

quand vous achetez du papier 1
Les Pétroles Victoria

L'augmentation de capital projetée par
les escrocs Neuburger a échoué. Le coupon
n° 1 des actions anciennes restait en effet
obstinément attaché depuis huit ans, et
sans distribution de dividende, l'opération
projetée était vraiment d'une audace dé¬
concertante.

Les bénéfices Oamoy
Les bénéfices des Etablissements Julien

Damov ont passé de moins d'un million
(961.812 francs), en 1919-1920, à tout près
de 5 millions (4.833.326 francs) en 1920-1921.
Le solde disponible s'élève de 1 à plus
de 5 militions, exactement de 1.088.765 fr.
à 5.308.630 fr. Or, si les bénéfices ont crû
de 1 à 5, les capitaux -n'ont fait qu'aug¬
menter d'un tiers, en passant de 20 à 30
millions. Il convient de remarquer qu'avant
la guerre, le bénéfice n'étt|j't que d"un
million 'et demi, pour atteindre 2 millions
en 1918-1919.
Comme nous le disons pour les Raffine¬

ries Say, ces bénéfices scandaleux sont pré¬
levés sur des denrées de première néces¬
sité. Le jour où le peuple furieux se livre¬
ra à quelques violences, n'aura-t-on pas
tout fait pour les provoquer, en lançant
comme un insolent -défi à la misère d-e ceux

qui ont faim, l'étalage de bénéfices qui ne
devraient pas être tolérés -tels dans l'ali¬
mentation.
C'est une question d'ordre social, sinon

d'humanité.

Société Française de Pêcheries â Vapeur
Une instruction judiciaire est ouverte

contre MM. Zérapha et Bruyant, adminis¬
trateurs et banquiers-émetteurs, et Victor
Fournv. ancien administrateur-délégué de
la Société. La plainte déposée par un ac¬
tionnaire est basée sur la publicité men¬
songère, la mise en paiement d'un acompte
de -dividende ayant un caractère frauduleux
dans le but d'influencer les cours de Bour¬
se, la falsification du bilan de 1919 et la
répartition d'un dividende fictif.
A propos de cette affaire, notre confrè¬

re Le Cri de la Bourse et du Parlement,
toujours bien informé, demande ;

Pourquoi la Banque Bruyant et Zérapha
a-t-elle quitté le 49, rue cie Provence pour
aller s'installer, 4, rue, d'Aguesseau ? Dans
cet immeuble se trouve la Société Finan¬
cière des Cinématographes ? Ceci expliaue-
t-il cela ?
D'autre part, indépendamment de lia

plainte, la société est en faillite !
Le beau lieutenant Bruyant, le chef du

moral des armées, l'accusateur du Bonnet
Bauge, a-t-il au moins un bon moral de¬
vant ce coup du destin, en attendant son
arrestation pour escroquerie, juste retour
des choses d'ici-bas ?

Société Financière des Cinémas

Qu'il nous suffise de rappeler qu'au nom¬
bre des administrateurs de cette Société,
qui va tenter d'émettre pour 4-0 millions
d'obligations de 509 francs 7 % gagées
sur la respectabilité de ceux-là, figurent les
inséparables Bruyant et Zérapha, dont les
Pêcheries à vapeur sont, nous l'avons dit,
à la fois en faillite et en prévention de
correctionnelle, à la suite de l'instruction
judiciaire de M. Laugier et de l'expertise
de M. Cruchon.

& ** Jft * îft****&

^ Dépensez vingt sous pour acheter
* LE GRAND GUIGNOL f
* -if

c'est un vrai pamphlet

sjje ijf. 3$c.ï$c sfc ïf? if. 3$s ajz jfs jjt s|c jfc

La Publicité financière
et ses Distributeurs

les petits bénéfices de FI. GEORGES BOURGAREL
homme de lettres, économiste distingué, agent de publicité du

ministère des Finances et autres lieux.
Nous lisons à l'Officiel :
10.579. — M. Pouzin, député, demande à

M. le ministre des Finances : 1° quel a été
le montant de la dépense pour frais de pu¬
blicité pour affiches ou dans la presse en
faveur des boas de la Défense nationale :
a) pendant l'année 1920 ; &) pendant le pre¬
mier semestre de 1921 ; 2° quel a été le
pourcentage des frais de publicité rapporté
au montant, des bons souscrits pour chacune
des périodes susvisées. (Question du 28 oc¬
tobre 1921.)
Réponse. — 1° Le moulant des sommes

versées pour frais de publicité en faveur des
bons de la Défense nationale s'élève à 2 mil¬
lions 780.000 francs pour 1920 ; 1.390.000 fr.
pour le premier semestre de 1921 ; 2° le rap¬
port des frais de publicité au produit net
des émissions en 1920 et pendant le premier
semestre de 1921 ressort â : 1920, 0,022 % ;
premier semestre 1921, 0,016 %.
On voit, par cette réponse officielle du

ministre, combien est coûteuse la publicité
de ces billets de banque appelés Bons de la
Défense nationale, et dont nous demandons
la suppression. Ces frais s'ajoutent en effet
aux trois milliards et demi d'intérêts an¬
nuels qu'ils coûtent inutilement au pays.
On vojt, d'autre part, que, parmi les pro¬

fessions en or, figure celle de distributeur ;
car ces messieurs, pour un travail de quel¬
ques heures qu'ils remplissent généralement
sans correction (pa.rce qu'ils ont souvent à
faire à de pauvres diables de journalistes),
reçoivent un minimum de 10 % sur le bud¬
get à répartir.' Les bons de la Défense natio¬
nale rapportent donc, à eux seuls, près de
trois cent mille francs par an à M. Georges
Bourgarel ; n'est-ce tout de même pas un
peu le monde à l'envers, d'autant que le
caprice-roi permet de traiter les camarades,
même directeurs de journaux disparus de¬
puis des années, comme le XIX0 Siècle et
l'Action, pour être agréable au sénateur
II. Bérenger, pendant qu'on ignore systéma¬
tiquement les binettes qui ne reviennent pas.
Une scandaleuse iniquité de plus, qui se ré¬
vèle notamment par les chèques que donne
Bourgarel, à son grand ami l'escroc Max
Raymond (directeur des intermittents On
dit), actuellement renvoyé par le juge d'ins¬
truction de Nantes en correctionnelle, pour
vente d'une aiito en location et délivrance
de chèques sans provision.
Rien que pour sa commission de publi¬

cité d'Etat des Bons de la Défense nationale,
M. Georges Bourgarel a touché, sans parler
des retours de bâton et pour la seule année
1920, la bagatelle de 278.000 francs.
A ces chiffres, il convient d'ajouter, comme

le fait remarquer notre confrère Finance-
Journal, ceux de la commission de publicité
de l'Emprunt 5 % 1920, soit au minimum
524.058 francs, ce qui porte le total des com¬
missions encaissées — rien qu'au Trésor —-

par M. Georges Bourgarel, à plus de 800.000
francs pour une seule année. Et encore, à
ce montant, il y a lieu d'ajouter le bénéfice
de l'Emprunt 6 % 1920. En sorte qu'on voit
que l'Etat, à lui seul, fait une rente d'un
million au moins à l'ancien associé du père
du traître fusillé à Vincennes.
Comme M. Georges Bourgarel a, naturel¬

lement, bien d'autres cordes à son arc et
distribue des dizaines et des dizaines de
millions par an, on conviendra que, comme
nous le disions, son métier a du -bon. Quel¬
quefois, cependant, il lui est arrivé des
coups durs ; mais toute médaille a son re¬
vers. Ainsi cet extrait de l'Officiel, pac le¬
quel nous terminons aujourd'hui ces quel¬
ques réflexions, prouve qu'il lui arrive d'être
obligé de rendre gorge. Et ce n'est pas seu¬
lement, on va le voir, pour M. Bourgarel,
mais aussi pour son ami Mignon, que cette
lecture rétrospective, vieille de quelques
mois, a conservé tout son intérêt :
M. Barthe. — Je pose une question très

nette à M. Brousse, parce que le Parlement
doit connaître la vérité. Je demande à M,
Brousse s'il n'y a puis eu de contrats de pu¬
blicité et quels étaient ces contrats.
M. Emmanuel Brousse. — J'en ai parlé à

la dernière séance.
M. Bar-the. — Cette question doit recevoir

une réponse parce que, actuellement, des
documents répandus dans le pays le trom¬
pent.
M. Emmanuel Brousse. — Je n'ose pas en

parler parce que, pour cette affaire de la pu¬
blicité, la situation est la même que pour
l'affaire des agents commerciaux.
Nous avons pris les agents commerciaux

à la gorge, nous leur avons fait reverser
l'argent qu'ils détenaient, et on nous dit :
« C'est vous qui êtes responsables ». Je ne
comprends plus.
En ce qui concerne la publicité, la situa¬

tion est la même, je l'ai dit dans mon pré¬
cédent discours. Si j'en parle, l'on me dira
tout ù l'heure : « Il [allait les découvrir,

dIus tôt ; il fallait leur faire reverser plus
tôt. » (Interruptions.)
J'aurais bien voulu voir à ma place, M.

Vavasseur.
M. Barthe. — Monsieur Brousse, je pose

nettement la question. Il faut savoir com¬
ment étaient organisés les contrais de pu¬
blicité et quelles décisions ont été prises,
lorsque vous les avez connus ?
M. Emmanuel Brousse. — Je l'ai dit dans

une précédente séance, j'ai dénoncé les con¬
trats de publicité, parce qu'ils ont été éta¬
blis 'dans de mauvaises conditions. J'ai
obligé l'agent de publicité...
M. Bouteille. — Son nom ?
M. Emmanuel Brousse. — ...à reverser

dans les caisses du Trésor une somme de
360.000 francs ; et si vous voulez connaîtiv
une des raisons pour lesquelles l'homme
quf est à cette tribune et sa famille ont été
traînés dans la boue, apprenez que c'est
parce que j'ai dénoncé le traité de publi¬
cité.
M. Barthe. — Quel était ce traité ?
M. Bouteille. — Le nom f
M. Emmanuel Brousse. — Le nom ne faii

rien à l'affaire.
M. Barthe. — Je m'en excuse, mais je

pose brutalement la question. Vous venez
de faire allusion à un contrat de publicité
portant sur une grosse somme. Je vous de¬
mande quel était ce contrat.
M. Bouteille. — C'est très important.
M. Emmanuel Brousse. — Je vous dis que

le nom ne fait rien à l'affaire
M. Barthe. — Si ! car je crains nue, dans

peu de temps, la Légion d'honneur ne
fleurisse cl la boutonnière de ceux qui ont
profité de ce contrat.
M. Emmanuel Brousse. — Je répète quec'est moi qui ai dénoncé le traité de publi¬

cité Bourgarel et qui ait fait reverser dans
les caisses du Trésor une somme de 360.ÛÛÛ
francs qui avait été indûment perçue au
détriment de l'Etat. C'est clair. mais vnv.s
verrez que, dans quelques jours, on > ten¬
dra encore me blâmer à cette tribune de
l'avoir fait.
M. Barthe. — .Je prends la responsabi¬

lité de ma déclaration.

M. Batiau et la Publicité

de l'Emprant du Crédit NsHona!
C'esti également à l'Officiel que nous

lisons que, le 22 novembre, le sénateur
Gaudin de Villainie a demandé au ministre
des Finances, par la voie d'une quedion
écrite, de lui indiquer les frais du dernier
Emprunt dui Crédit National 6 %, taol en
publicité qu'en commissions payées au;:
banques ».
En 1919, il a été payé 46.240.532 fr. 58 de,

commissions et remises et 3.594.311 fr 99
de frais de publicité ; en 1920, 14 millions
830.292 fr. 62 de commissions et remises et
4.546.054 fr. 79 de frais de publicité
Or, sur ces deux opérations, le lisriibu¬

teur de cette publicité, M. Batiau, a en¬
caissé, à titre de commission personnebe,
844.036 fr. 50 !
Un million pour un intermédiaire bureau¬

cratique, ça n'est pas vilain, surtout pour
un pays qui doit faire autant d'économie;
que la France et qui, vraiment, a de beaux-
gestes de générosité pour certains - -rs
de ses fromages !

L'Omnium de Potea-fii
Il sera le concurrent sérieux de MM. les

Distributeurs de publicité.
Il sera aimable.
Il aura l'appui des Gauches.
Ça fait trois raisons pour que le Bon

net Rouge lui souhaite déjà cordiale.i en*
la bienvenue.
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